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MOELLONS. DÉBLAIS. ■— LES ENTREPRENEURS DU 

CHEMIN DE FER DU HAVRE A ROUEN CONTRE L'ADMINISTRATION 

DE L'OCTROI DE LA VILLE DE ROUEN. 

les droits d'octroi ne doivent être perçus que sur les objets di-

rectement susceptibles d'être livrés à la consommation; dès 

lors le règlement d'un octroi qui tarife les moellons et bi-

lels propres à construire ne peut être appliqué aux moellons 

provenant de déblais et présentés à l'introduction encore 

mélangés avec les terres extraites du sol et sans aucune 

préparation, de pareils matériaux n'étant pas, dans un sem-

blable état, propres aux constructions. 

l'administration de l'octroi est, dans ce cas, sans droit pour 

procéder elle-même au triage des matériaux, à l'effet de 

constater, malgré l'affirmation du propriétaire qu'il n'entend 

les faire servir qu'à de simples remblais, quels sont ceux qui, 

ainsi triés, pourraient être propres à construire, et de les 

soumettre au tarif. 

Un conflit fort grave s'est élevé entre les sieurs Maekensie 

pt Brassey, entrepreneurs des travaux du chemin de fer de 

Rouen au Havre, et l'administration de l'octroi de la ville de 

Rouen, au sujet d'une perception que ces entrepreneurs ont 

considérée comme exorbitante et illégale, et qui, si elle avait été 

définitivement sanctionnée par la justice, aurait pu être de na-

ture à grever de charges énormes les grandes entreprises de 

travaux publics.—Voici le fait: 

Les sieurs Maekensie et Brassey ont traité avec la compa-

gnie concessionnaire du chemin de fer de Rouen au Havre, 

pour l'exécution des travaux. 

Dans la traversée de Rouen, ces travaux consistent principa-

lement en percemens de tunnels ou souterrains et en remblais 

plus ou moins considérables pour le nivellement de la voie. 

En creusant le sol pour l'exécution des déblais, les entrepre-

neurs trouvent un mélange naturel de terre, de gravier et de 

pierres de diverses natures, parmi lesquelles il y a une certai-

ne quantité de silex et de moellons. 

Que ces moellons dussent être soumis aux droits d'octroi 

lorsqu'ils étaient destinés à des travaux de construction, c'est 

ce qui ne pouvait être méconnu. Et, en effet, au nombre des 

matériaux de construction compris dans le tarif de la ville de 

Rouen, se trouvent les moellons et bizets. Mais les entrepre-

neurs ont prétendu que lorsque les matières extraites dans l'o-

pération des déblais étaient introduites pêle-mêle, sans aucune 

préparation, et surtout avec déclaration que tout ce dont elles 

se composaient devait servir à exécuter des remblais, il ne 

pouvait y avoir lieu à aucune perception à raison des moellons 

y contenus, attendu qu'il ne s'agissait pas là, comme l'exige le 

tarif, de matériaux de construction. Ils invoquaient les termes 

de l'article 18 du règlement d'octroi, conforme à l'article 36 

de l'ordonnance générale sur les octrois, du 9 décembre 1814, 

lesquels ne soumettent à l'acquittement des droits que ceux 

qui récoltent ou préparent dans d'intérieur du rayon des 

objets compris au tarif. 

L'administration de l'octroi de Rouen ne tomba pas d'accord 

avec les entrepreneurs sur l'interprétation du tarif; elle préten-

dit que ce tarif comprenant les moellons et bizets, sans dis-

tinction, elle était libre de procéder à la vérification des maté-

faux introduits, et d'effectuer le triage des moellons et des bi-
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dation est précise et claire; que le sens n'en est ni obscurci 

ui modifié par le fait constaté, en même temps que ces maté-

riaux se trouvaient mêlés avec de la terre et des débris ; 

» Que les employés de l'octroi ont reçu de la loi le pouvoir 

d'apprécier et de qualifier ce qui fait l'objet des contraventions; 

que ces appréciations et qualifications sont de l'essence des 

procès-verbaux qu'ils rédigent: qu'on ne peut, sans méconnaî-

tre la foi due à ces actes, mettre en doute et attaquer la vérité 
de leur constatation ; 

» Que les premiers juges ont pu qualifier de déblais la masse 

des matériaux placés sur les wagons, parce que cette masse 

était le résultat brut de la fouille qui venait de s'opérer, mais 

qu'ils manquaient de base légale pour déclarer que parmi ces 

déblais il n'y avait ni moellons ni bizets propres à la con-

struction et sujets aux droits, quand les procès-verbaux con-
stataient le contiaire ; 

» Que le mélange de ces moellons et bizets avec des terres 

et des matériaux non sujets au droit ne peutdétruire leur quali-

té constatée de matière imposable; quecette qualité ne peut da-

vantage leur être contestée, parce qu'ils n'étaient ni taillés ni 

préparés pour être employés; qu'ils peuvent être, en effet, pro-

pres à la construction dans l'état où les produit le seul fait de 

l'extraction ; que les dispositions du tarif sont conçues en ter-

mes généraux, et n'imposent pas de condition de préparation ; 

que vainement les intéressés ont invoqué le texte de l'article 18 

du règlement de l'octroi ; que cet article porte que celui qui , 

dans l'intérieur du rayon de l'octroi, récolte, prépare ou fabri-

que des objets compris au tarif, est assujéti à la déclaration et 
au droit; 

«Qu'il est évident que, par cette expression générale, « celui 

qui récolte, prépare oufabrique,» le réglementa voulu compren-

dre, sans exception, toute création, toute production intérieure des 

objets assujétis au droit d'entrée; que lesmoellons et bizets bruts 

sont une production extraite de la terre, une récolte acciden-

telle, et que c'est dans ce sens que l'article 18 leur est applica-

ble ; qu'on ne concevrait pas que le droit fût dû à l'entrée par 

les moellons et bizets bruts, tandis qu'à l'intérieur il ne serait 

dû que quand ils seraient taillés ou préparés; qu'une pareille 

interprétation de l'article 18 serait contraire à la lettre et à 

l'esprit du règlement du tarif. 

» Sur le second moyen : 

» Attendu qu'il résulte des principes généraux sur la ma 

tière, et de l'article 4 du règlement, que le droit d'octroi à 

l'entrée ou à la production en ville, est dû sans qu'on puisse 

admettre à la charge du contribuable, soit pour l'affranchir du 

droit, soit pour en ifférer le paiement, l'allégation de la des-

tination ultérieure de l'objet assujéti , 

» Que les seules exceptions admises par la loi sont réglées 

par les dispositions sur l'entrepôt de transit ou de passe-de-

bout: 

>i Qu'en matière de contravention, les parties ne peuvent al-

léguer d'excuses qui ne sont pas formellement déterminées 

par laloi ; 

» Attendu que Maekensie et Brassey reconnaissent qu'ils de-

vraient le droit sur les moellons et bizets, quoique bruts, quoi-

que mélangés avec des terres et avec des matériaux non assu-

jétis, s'ils devaient les employer à des constructions ou à des 

travaux d'art ; que leur déclaration de ne plusse servir utile-

ment de ces matériaux dont ils avaient profité jusqu'alors, et 

sur lesquels ils avaient payé le droit et l'indication de la 

destination nouvelle qu'ils entendent leur donner, ne peuvent 

suffire pour les affranchir de ce droit : 

» Qu'ils doivent, pour y parvenir, se conformer aux dispo-

sitions de la loi; 

» Qu'admettre leurs prétentions, ce serait reconnaître qu'ils 

seraient fondés à imposer à la ville, dans leur intérêt privé, 

des conditions d'affranchissement et un mode de vérification 

et de contrôle que la loi ne consacre pas; 

» La Cour réforme le jugement dont est appel; dit à bon 

droit les cinq procès-verbaux du 17 mai dernier, et établit les 

cinq contraventions qu'ils constatent; déclare Maekensie et 

Brassey coupables d'avoir introduit dans l'intérieur du rayon 

de l'octroi, le 16 mai dernier : 1° par le tunnel de Deville, 33 

wagons contenant ensemble 52 stères 10 centistères de moel-

lons et bizets propres à la construction, etc.; 

« Condamne Maekensie et Brassey, solidairement et par 

corps, en leur nom personnel, et comme ayans pris le fait et 

cause des nommés Yorck, Black, John, Hull, Daya, Spiaiki, 

leurs agens, en 100 francs d'amende pour les contraventions 

constatées par chacun des cinq procès-verbaux : au total 

500 francs... » , 
Les entrepreneurs se sont pourvus en cassation contre cet 

arrêt, pour violation et fausse application de l'article 18 du 

règlement de l'octroi de Bouen, approuve par ordonnance roya-

le , violation et fausse application de l'article 36 de l'ordon-

nance générale du 9 décembre 1814, concernant les octrois. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller Vincens St-

Laurent, M* Moreau, avocat des demandeurs, a développé, ain-

si qu'il suit, le moyen de cassation. 

D'après tous les élémens de la cause, a-t-il dit, il est certain 

que le fait qui avait donné lieu aux procès-verbaux dressés par 

les préposés de l'octroi, était le transport, sur un certain nom-

bre de wagons, de terres provenant du déblaiement du sol 

pour le percement des tunnels où la voie de fer doit être pla-

cée dans la traversée de Rouen. De ce que ces terres chargées 

sur les wagons dans l'état même où elles avaient été trouvées 

au moment de l'extraction contenaient pêle-mêle et indistincte-

ment avec les autres parties intégrantes du sol, des moellons 

et des bizets à l'état brut, l'administration de l'octroi de Rouen 

a conclu qu'elles ne pouvaient être déplacées, c'est-à-dire trans-

portées d'un point à un autre sur l'emplacement affecté au che-

min de fer, sans donner lieu, en ce qui concerne les quantités 

de moellons et de bizets contenues dans ces terres, à la percep-

tion du droit d'octroi imposé par le tarif sur les moellons et 

bizets, comme matériaux, et sans rendre les auteurs du trans-

port, à défaut de déclaration et d'acquittement préalable des 

droits, passibles de saisie et d'amende. 

Les premiers juges avaient établi dans leurs motifs que telles 

étaient en effet les circonstances du procès, et ils avaient d'ail-

leurs constaté de la manière la plus formelle : « qu'au sur-

plus, dans la discussion, il ne s'était élevé aucun conflit sur 

ce lait que les wagons contenaient seulement ce qui de l'inté-

rieur s'apporte à la surface. » Le fait ainsi reconnu en pre-

mière instance n'a pas non plus été contesté en appel, et l'on 

voit, par les motifs mêmes de l'arrêt attaqué, que la Cour 

royale, en présence des déclarations des premiers juges et du 

moyen de défense formulé par les exposans, ne les a aucune-

ment contredits. 
Ainsi, sauf l'argument de droit, il est admis en fait, par l'ar-

rêt attaqué, qu'il s'agissait de simples déblais composés de 

terres prises dans l'état même où elles avaient été extraites et 

naturellement mélangées, dans une proportion telle quelle, de 

moellous et bizets bruts, c'est-à-dire non taillés ni préparés. 

Or, dans cet état des faits, le déplacement ou transport de ces 

terres dans le rayon de l'octroi pouvait-il donner lieu à la 

perception du droit d'octroi sur les moellons et bizets? 

Le tarif de l'octroi de la ville de Rouen a soumis au droit 

certains matériaux au nombre desquels figurent les moellons 

et bizets. En outre, l'article 18 du règlement d'octroi, confor-

me à l'article 36 de l'ordonnance générale sur les octrois, du 9 

décembre 1814, dispose « que toute personne qui récolte pré-

pare ou fabrique dans l'intérieur du rayon de l'octroi, des ob-

jets compris au tarif, est tenue, sous peine de la confiscation 

des objets récoltés, préparés ou fabriqués, et d'une amende de 

100 à 200- francs, d'en faire la déclaration et d'acquitter im-

médiatement le droit si elle ne réclame la faculté de l'entre-

pôt, et que les préposés de l'octroi reconnaîtront à domicile les 

quantités récoltées, préparées ou fabriquées. » 

De ces dispositions il résulte que les moellons et bizets sont 

imposés en tant que matériaux, et alors qu'ils sont préparés 

pour cet usage, en sorte qu'elles sont inapplicables quand il 

s'agit de moellons et bizets contenus dans des masses de terre, 

indistinctement avec d'autres matières qui, de même que ces 

moellons et bizets, sont les parties constitutives et intégrantes 

du sol, d'après sa composition naturelle au lieu de l'extraction. 

Dans une consultation délibérée sur la question, Me de Vatis-

ménil a mis cette vérité en lumière avec sa logique ordinaire. 

Un homme, dit ce jurisconsulte, exécute, dans l'intérieur 

d'une ville, des travaux, soit publics, soit particuliers; ces 

travaux exigent des fouilles qui amènent à la surface du sol un 

mélange de terre, de graviers et de pierres de toute nature. 

Le but de celui qui effectue ces fouilles n'est pas de se procu-

rer des matériaux propres à bâtir, mais seulement de faire, 

dans l'intérieur de la terre, une excavation nécessaire pour 

l'accomplissement des travaux auxquels il se livre. S'il creuse 

dans tel lieu, à telle profondeur et dans telle direction, ce n'est 

pas pour y chercher certaines substances minérales ; peu lui 

importent" les objets qu'il rencontrera; le lieu, la profondeur, 

la direction sont déterminés par le plan qu'il doit suivre. Ce-

pendant il peut arriver que, parmi les matières extraites par 

cet entrepreneur de travaux, il se trouve des matériaux com-

pris dans le tarif de l'octroi. Pour'ra-t-on exiger de lui le droit 

d'octroi, à raison de ces matériaux? Le bon sens répond qu'il 

faut distinguer deux cas : celui où cet entrepreneur a dégagé 

ces matériaux des terres et autres corps étrangers avec les-

quels ils étaient confondus, et celui où il a laissé le tout pêle-

mêle. 
Dans le premier cas, la perception du droit d'octroi est par-

faitement juste. Quoique l'entrepreneur n'eût pas pour but de 

se procurer des matériaux, on conçoit cependant que, les 

trouvant sous sa main, il profite de l'occasion pour tirer de ces 

matériaux un profit légitime; en conséquence, qu'il en fasse le 

triage, les mette à part, les vende, ou s'en serve pour les con-

structions qu'il doit effectuer. Ces matériaux deviennent alors 

pour lui des marchandises sujettes au droit d'octroi. Sa posi-

tion est la même que s'il les avait fait venir du dehors. Il doit 

donc payer un droit égal au droit d'entrée. Dans le secoud cas, 

au contraire, la perception serait illégitime, car les choses sont 

dans le même état que si les substances portées au tarif de 

l'octroi étaient restées dans le sein de la terre. L'entrepreneur, 

il est vrai, lésa amenées à la surface du sol, mais il ne les a 

pas mises en état d'être employées comme matériaux de bâ-

tisse, puisqu'il ne les a pas séparées des terres et des autres 

corps étrangers avec lesquelles elles sont mêlées. Il ne leur a 

pas donné le caractère des marchandises sujettes à l'oçtroi. 

Les déblais qu'il a obtenus ne sont qu'une masse composée 

d'élémens hétérogènes, et dont aucune partie ne saurait être 

considérée comme matière imposable. Si, ensuite, l'entre-

preneur emploie cette masse à faire des remblais, il n'est pas-

sible d'aucun droit, car, en définitive, il n'a fait que transporter 

d'un lieu dans un autre de la terre plus ou mois mélangée de 

pierres. Tout s'est borné à des travaux de terrassement, sans 

création ni" préparation de matériaux de bâtisse. Il n'est donc 

dù aucun droit. 

S'il en était autrement, les personnes qui font des fouilles 

seraient soumises au plus vexatoire de tous les impôts, car on 

leur dirait : Il y a dans les terres que vous avez extraites telle 

proportion de moellon, de silex ou de pierre à plâtre ; en con-

quence, vous allez payer le droit. Vainement répondraient-el-

les qu'elles sont fermement résolues à ne pas exécuter le tria-

ge de ces matières, parce que la dépense du triage excéderait 

leur prix. Le fisc ne s'arrêterait pas à cette raison, et il per-

cevrait le droit, en sorte qu'un objet totalement dénué de va-

leur serait soumis à une contribution. Un tel système ne sup-

porte pas l 'examen. 
Ces notions, fondées sur la raison, sont confirmées par le 

texte de l 'article 18 du règlement de l'octroi de Rouen, dont le 

premier alinéa est ainsi conçu : 
« Toute personne qui récolte, prépare ou fabrique, dans 

l'intérieur du rayon de l'octroi, des objets compris au tarif, 

est tenue, sous peine d'une amende égale à la valeur de l'objet 

soumis au droit, d'en faire la déclaration et d'acquittey ou 

consigner immédiatement le droit, si elle ne réclame la faculté 

de l'entrepôt.» 
Ce texte est parfaitement clair; les mots récolte on fabri-

que ne s'appliquent pas à l'extraction de matériaux propres à 

bâtir, mais le motprépare s'y applique parfaitement. Or, dans 

quel cas les matériaux propres à bâtir, tels que le moellon, 

doivent-ils être considérés comme préparés ? C'est seulement 

lorsqu'ils ont été séparés des substances étrangères avec les-

quelles on les avait tirés du sein de la terre. 11 ne suffit pas 

qu'ils aient été amenés à la surface du sol, il faut encore 

qu'ils aient été triés et mis à part, car on ne peut pas dire 

qu'un objet soit préparé avant qu'il ait été mis en état de servir 

à l'usage auquel il est destiné. Des matériaux de construction 

ne sont donc pas préparés, tant qu'ils sont mêlés avec d'autres 

substances qui empêchent qu'on ne les emploie à bâtir. 

En vain, continue Mc Moreau, l'arrêt attaqué dit-il que par 

cela seul que les procès-verbaux énonçaient la présence, dans 

la masse de terres transportées, de m6ellons et bizets propres à 

la construction, quoique non préparés et façonnés, le droit 

d'octroi était dû. 

Il se peut, à tout prendre , que les moellons et bizets à l'état 

brut, c'est-à-dire recueillis tels qu'ils gisaient dans la terre au 

moment de l'extraction, soient propres à la construction , du 

moins à celle de certains murs de clôture , comme on en élève 

dans ]es localités où l'on ne se préoccupe que médiocrement 

des conditions ordinaires de solidité. Aussi la perception du 

droit d'octroi sur ces matériaux , triés et séparés des terres 

dans lesquelles ils étaient contenus, pourrait-elle être considé-

rée comme régulière et légale. Mais ici ce ne sont point des 

matériaux semblables qui ont été rencontrés par les préposés 

de l'octroi : ce sont des terres en masse déposées sur les wa-

gons telles qu'elles provenaient des extractions opérées pour le 

percement des tunnels. Que ces terres fussent composées dans 

une proportion plus ou moins faible de moellons et bizets in-

formes, confondus avec les autres élémens constitutifs du sol 

dans lequel les tunnels avaient été percés, cela n'est pas douteux; 

et e*est précisément parce que les moellons et bizets dont il s'agit 

ne se trouvaient là que comme parties d'un mélange naturel de 

matières constitutives du sol, qu'il n'y avait pas Heu à la per-

ception d'un droit d'octroi qui a été établi sur les moellons et 

bizets considérés comme matériaux, et qui, dès lors , ne doit 

point les atteindre alors qu'ils ne sont point introduits dans le 

rayon de l'octroi à l'état do matériaux , mais comme élémens 

d'une masse de terre transportée, sans triage ni préparation 

des différentes matières qui la composent. 

Cette solution est la seule conforme au principe fondamental 

de la législation des octrois. Des objets qui peuvent être léga-

lement atteints par la perception de cet impôt purement muni 

ci pal , sont ceux-là seulement qui sont destinés à la consomma-

tion locale : c'est à ce titre que les matériaux peuvent être im-

posés. Or, si l'on est fondé, alors que des terres extraites sont 

transportées d'un poiut sur un autre dans le rayon de l'octroi, 

ou présentées à la lirilite, à exiger le droit d'octroi sur les ma-

tériaux bruts que ces terres^ect>fënT7~3* arrive à cette con-
séquence que l'on peut cnntidmdre le possoWur de ces terres à 

séparer les matériaux qu'efles contiennent, ̂  autres matières 

qui les composent, alors que sa volonté aurait été de laisser 

subsister l'état de mélange naturel dans lequel tous ces élé-

mens se trouvaient confondus au moment dè l'extraction, et, ■ 

en outre, à payer le droit établi sur la consommation des ma-

tériaux, quand, dans la réalité, il s'agissait pour lui, non pas 

de matériaux à employer, mais de terres à déblayer d'une 

part, et à remblayer de l'autre. Ceci n'est point une pure hy-

pothèse : nous voyons, par les termes mêmes des procès-ver-

baux dressés, que les conducteurs des wagons ont été som-

més par les préposés de l'octroi d'effectuer immédiatement le 

triage des moellons et bizets ; et, d'un autre côté, le système 

de l'administration de l'octroi, s'il était admis, aurait pour 

effet de soumettre les entrepreneurs |à d'énormes droits d'oc-

troi, par le fait seul d'opérations de déblais et remblais, qui, 

bien'certainement, sont tout-à-fait en dehors des prévisions du 

taeif. , 
Les termes de l'article 18 du règlement particulier de l'octroi 

de Rouen, qui reproduisent ceux de l'article 36 de l'ordon-

nance générale sur les octrois, en date du 9 décembre 1814, 

n'autorisent point les conséquences que l'arrêt attaqué a cru 

devoir en déduire. Ce qu'il impose, ce sont les objets tarifés 

que l'on récolte, prépare ou fabrique dans l'intérieur du rayon 

de l'octroi. Ainsi, il y a lieu à la perception là seulement où 

il s'agit de matériaux préparés, car les mots récoltés ou fabri-

qués ne sauraient convenir à cette sorte d'objets ; on ne peut 

entendre par matériaux préparés des terres extraites et trans-

portées en masse, quelles que soient les parties intégrantes de 

ces terres, tant que ces parties n'ont pas été détachées de l'en-

semble, elles participent de la nature de cet [ensemble, et ne 

sauraient être considérées comme des élémens distincts. 

Le droit à la perception ne commence qu'au moment où, par 

la séparation des différentes matières qui composent les terres, 

les matériaux, tels que moellons et bizets, auront été mis à 

part; de telle sorte qu'il ne suffit pas que cette séparation soit 

de nature à être plus ou moins facilement opérée, il faut en-

core qu'elle?le soit en réalité ; et c'est dès lors aux préposés de 

l'octroi à surveiller l'emploi des terres extraites et à dresser des 

procès-verbaux, quand, sans déclaration préalable, sans ac-

quittement du droit, les entrepreneurs auront recueilli et em-

ployé en construction des moellons et bizets provenant de ces 

extractions. 

En cela, les obligations des agens de l'octroi ne sont autres 

que celles qui résultent pour eux des conditions sous lesquelles 

l'art. 18 précité autorise la perception dans les cas qu'il pré-

voit. Des fruits pendans à l'arbre, des raisins au cep, sont im-

posables, dans le rayon de l'octroi, au moment de la récolte, et 

non avant. La surveillance la plus active et, il faut le dire, la 

plus difficile à exercer, est donc la seule garantie de l'exact ac-

quittement du droit; car, sans la présence continuelle des em-

ployés de l'octroi, des quantités considérables de fruits assu-

jétis peuvent être frauduleusement enlevés. Les inconvéniens 

qui naissent de la possibilité des fraudes, dans le cas où, en 

l'absence des préposés, des moellons et bizets seraient extraits 

des déblais pour être employés en constructions ou vendus 

comme matériaux, sont, comme on le voit, inhérens à la na-

ture même des choses, et d'ailleurs inévitables dans les diffé-

rens cas prévus par l'article 18 du règlement. 

Hâtons-nous de dire que les -demandeurs avaient, sans v 

être Je moins du monde obligés, offert à l'administration de 

l'octroi les moyens d'assurer l'exacte perception des droits sur 

toute quantité de moellons et de bizets qui seraient extraits 

des déblais, puisqu'ils s'étaient engagés à payer le salaire des 

préposés auxquels l'administration de l'octroi voudrait confier 

la surveillance spéciale des tunnels. Si cette administration 

n'avait eu d'autre but que de ne point être frustrée d'une per-

ception qui lui appartînt légitimement, si elle n'avait eu le 

dessin prémédité de contraindre les demandeurs d'acquitter 

les droits portés au tarif sur des matériaux, là où il n'y aurait 

eu ni préparation ni emploi de matériaux, mais uniquement 

des déplacemens dé terres pour remblayer la voie tracée poul-

ie chemin de fer, elle aurait accepté cette offre. Elle a préféré 

persister dans les excessives exigences qui ont amené le pro-

cès actuel. Les premiers juges avaient fait justice de ces exi-

gences, et si la Cour de Rouen n'a pas su reconnaître tout ce 

qu'elles avaient de contraire à la justice et à la légalité, il ap-

partient à la Cour régulatrice d'anéantir sa décision. 

Au nom de l'administration de l'octroi de la ville do Rouen 

M° Chevrier a répondu : 

Le système consacré par la Cour royale de Rouen peut 

ainsi se résumer : 1° Le mélange des moellons et bizets pro-

pres à la construction, et par cala même imposables, avec des 

terres et des matériaux non sujets aux droits, ne peut détrui-

re leur qualité constatée de matière imposable, et cette qua-

lité ne peut davantage leur être contestée parce que ces moel-

lons et bizets ne seraient ni taillés ni travaillés pour être em-

ployés ; que le droit d'octroi à l'entrée ou à la production en 

ville est dù, sans qu'on puisse admettre, à la décharge du 

contribuable, soit pour l'affranchir du droit, soit pour eii dif-

férer le paiement, l'allégation de la destination ultérieure de 

l'objet assujéti. Or, cette double proposition est facile à justi-
fier. J 

D'une part , en effet , si le système plaidé devant la Cour 

royale avait été admis, il en serait résulté que toute personue 

qui voudrait introduire dans la ville de Rouen des moellons et 

bizets propres à la construction sans acquitter les droits, au-

rait un moyen tout facile d'y parvenir. L'on sait que, dans l'ex-

ploitation d'un*; carrière, il se trouve, mêlées aux matériaux 

utilisables, des matières qui ne le sont pas, et il suffirait de 

ne rien trier qu'après l'introduction, pour échapper à la percep-
tion du droit. 

L'on ne saurait, en effet, soutenir que le triage seul rend 

les moellons et bizets des matériaux imposables, et que jus-

qu'à ce ipie ce triage ait été effectué, il n'v a qu'une masse de 

terre, qu'une partie du sol, conservant sa nature première et 

échappant à l'impôt, sans arriver à cette conséquence que la 

voiture chargée de cette masse doit entrer en franchise puis-

que la loi est la même, qu'il s'agisse d'introduction ou de pro-
duction dans le lieu sujet aux droits. 

Mais on oublie que ce qui donne à la pierre extraite 

moellon ou au bizet, leur qualité de matériaux, c'est le 
au 

leur séparation du sol et 'leur transmutation én objets 'mobi
0 

hers, lorsqu'avant cette séparation ils étaient immeubles 

comme faisant partie intégrante du sol auquel ils adhéraient 

La donc ou il y a extraction consommée, il y a création d'uti 

produit nouveau qui se compose d'objets imposables ou non 
imposables, suivant leur nature et leur qualité. Lu loi uni 

permis d imposer certains objets, a entendu nécessaireînenl 

les assujetir aux droits dans quelque état qu'ils fussent pré-

sentes a l entrée ou produits dans le rayon do l'octroi 

C'est qu'on effet leur qualité de bruts ou de préparés pour 

un usage déterminé ne change en rien leur nature ni leur 

caractère utilisable. Pour être accompagnés de matières non ! 

imposables, les moellons et bizets propres à la eonstructioi. 

n en sont pas inoins des moellons et bizets pouvant être em-
ployés à bâtir. 

Ils peuvent l 'être même dans l 'état où ils ont été extraits et 

dans l 'usage, les moellons et bizets ne sont préparés qu'au mo-

ment même où l'ouvrier les emploie et sur place. Aussi le tarif 

u'a-l-d fait aucune distinction et a-t-il imposé au droit de 

70 centimes les moellons et bizets in génère, sans s'occuper 

du cas ou ils auraient été dégagés et épurés, et de celui où 

ils seraient encore mêlés aux matières extraites uve« oux 

Seulement s'il y a nu mélange de matières mil imposables 

et de moelluns et Uueis. sujets aux droits,, il latu faire uue véri-' 
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cuti la-

certaîn 

'administra1 

fieation pour établir les Quantités assuiéties ou une v 

tion approximative. C'est 'cëqui a eu lieu pendant un ( 
temps (Mitre les sieurs Mackensjc et ' Brassey 'et " 
tion municipale. 

Et il faut en effet reconnaître que si }es moellons et bizets 
propres à la construction ne perdent' BP* leur qualité d;e' ma-
tériaux imposables pour être restés mêlés à des matières qui 
ne le sont pas, ces, matière» ne peuvent devenir imposables 

pour se trouver mélangées à des moellons et bizets qui le sont. 

Chaque matière conserve sa nature et son caractère, et il 

est aussi 'acile de prendre un moellon ou un bjzet dans le 

mélange où il se trouve, que de le prendre s°ùr un nioncéau 

de moellons et bizets, et, dans tous les cas, il est également 

utilisable. 

La preuve qu'on ne doit faire aucune distinction entre les 

moellons et bizets bruts et ceux qui auraient été taillés et 

préparés pour être employés (car c'est l'usage possible que l'on 

a considéré lors de rétablissement du droit , et non pas l'usage 

intentio|tuol), se trouve dans un arrêt de la Cour, chambre 

criminelle, rendu le 17 décembre 1841 (Devilleneuvc et Carotte, 
42, 4, 886). 

En résumé donc, sur cette partie de la cause, les moellons et 

bizets chargés dans les w agons n'avaient rien perdu des qua-

lités utilisables qui lui devaient faire considérer comme maté 

riaux imposables, et, à défaut d'exception inscrite au tarif, ils 

restaient assujétis aux droits. Et cette proposition est vraie, 

soit que ces moellons et bizets aient été extraits (ou récollés) à 

l'extérieur, soit qu'ils l'aient été dans l'intérieur du rayon, 

puisque l'art. 18 du règlement assujétit au droit les objets ré-

coltés, préparés ou fabriqués iv l'intérieur, tout aussi bien que 

ceux qui seraient présentés pour y être introduits; et cet arti-

cle, conforme à l'article 36 de l'ordonnance générale, n'est que 

l'application de l'article 24 de la même ordonnance, qui veut 

qu'il y ait assimilation complète entre les objets assujétis qui 

seraient introduits et ceux qui seraient récoltés, préparés ou 

fabriqué» à l'intérieur. 

Quant au second moyen invoqué par l'arrêt, il se justifie 

aussi facilement. En effet, le tarif ne renvoie pas la fixation et 

la perception du droit au résultat d'une suite d'opérations qu'il 

serait difficile de surveiller et de constater, ou, eu d 'autres 

Jermes, le droit d'octroi à l'entrée ou à la production en ville 

est dû, sans qu'on puisse admettre à la décharge du contri-

buable, soit pour l'affranchir du droit, soit pour en différer 

le paiement, l'allégation de la destination ultérieure de l'objet 
assujéti. 

Ainsi, du moment où les sieurs Maekensie et Brassey intro-

duisaient dans le rayon de l'octroi, ou bien y récoltaient par 

extraction, des moellons et bizets propres à la construction, la 

droit était dû, le paiement de ce droit ne pouvait être différé, 

l'on ne pouvait admettre aucune excuse tirée de la destination 

ultérieure des objets assujétis, puisqu'on matière de contra-

vention il n'y a d'excuses admissibles que celles qui sont for-

mellemeut déterminées par la loi, et que la loi ne s'est pas cu-

quis de la destination ultérieure. 

Si l'on demande, en eifet, quel est le fait que la loi a voulu 

imposer, l'on arrivera à répondre que c'est le fait de l'introduc-

tion ou de la récolte , de la préparation ou de la fabrication 

dans l'intérieur du rayon de l'octroi. En établissant un impôt 

pour créer aux communes les revenus qui leur seraient néces-

saires, le législateur a voulu que la perception de cet impôt 

tVit faite d'une manière facile et certaine. Imposer l'objet assu-

jéti au moment seul où il en serait fait usage, c'était ouvrir la 

porte à toutes les fraudes, et grever les communes de frais énor-

mes; c'était, de plus, rendre presque impossible une percep-

tion à laquelle on essaierait d'échapper eu soutenant que l'u-

sage qu'on en aurait fait n'est pas celui que le tarif aurait 

|oévu. Mais imposer l'introduction, la récolte, la préparation 

ou la fabrication de l'objet compris au tarif au moment même 

où elle a lieu , c'était garantir tous les intérêts; et il n'est pas 

possible de donner à la loi une autre interprétation. 

En vain dirait-on que dans le système de l'arrêt il faudrait 

aller jusqu'à soumettre au droit d'octroi le propriétaire qui, 

fouillant son terrain d'un côté pour remblayer de l'autre, ren-

contrerait une carrière et voudrait n'user des matériaux qu'il 

en extrairait que pour remblayer, et s'effraierait-on à l'idée 

d'une pareille perception. Demandons-nous d'abord, dit l'avo-

cat, si ce cas est supposable, et si l'on doit croire qu'un hom-

me raisonnable entende enfouir une richesseque le hasard lui a 

donnée, et dont il ne s'agit plus que d'user. Puis, quand cela 

serait, demandons-nous si ce caprice pourrait servir d'excuse, 

même sous le point de vue de l'équité, au refus qu'il ferait de 
«payer les droits. 

L'administration municipale ne garantit qu'une chose lors-

qu'elle perçoit le droit d'octroi, la faculté pour le contribuable 

d 'user de l'objet assujéti à son gré, librement et sans contrôle, 

«Uais le rayon de l'octroi. Des boissons sont entrées et les droits 

ont été acquittés, puis, sous les yeux des préposés, les fûts en-

trechoqués se défoncent et le contenu se perd. Le contribuable 

ne pourra pas user de boissons qui n'existent plus, mais le 

droit est acquis à la commune. De même, s'il s'agit de moel-

lons propres à construire, et comme tels, ayant acquitté les 

»ji',oits, en vain viendrait-on soutenir plus tard qu'à raison de 

vices cachés ils ne peuvent plus recevoir leur destination pri-

mitive, le droit pe'rçu*n'est pas restituable. 

; 't, en effet, comme la Cour suprême l'a dit le 17 décembre 

1S44, le tarif ne renvoie pas la fixation et la perception du 

droit au résultat d'une suite, d 'opérations qu'il serait si diffi-

cile de surveiller et de constater. 

ii n'en saurait être autrement quand c'est volontairement 

que le contribuable fait d'un objet imposable un emploi au-

quel aurait suffi un objet non imposable; il avait sous la main 

une chose qui avait sa valeur intrinsèque, et de plus la valeur 

qu 'elle avait acquise par le fait seul de sa présence dans le 

lieu sujet ; il a voulu perdre cette chose, à lui permis, mais le 

droit est dû. 

En résumé, dit en terminant M
c
 Chevrier, les moellons et bi-

zets sont matières imposables dès que, l'extraction étant opé-

rée, ils ont cesséfjd'être le sol sur lequel nous marchons, pour 

devenir des objets mobiliers ou matériaux propres à la con-

struction. ; 

il n'y a aucune distinction à faire entre le cas où ils ont été 

épurés par la séparation des matières non utilisables, et celui 

où ils ne l'ont pas été, puisque le tarif, qui est la loi des par-

ues, n'a pas fait cette distinction. Et le droit dù au moment 

»!.-, l'extraction doit être immédiatement payé, à moins que le 

contribuable n'ait réclamé l'entrepôt. 

Les sieurs Maekensie et Brassey ne pouvaient donc se refu-

ser légalement au paiement des droits, et pour n'avoir ni fait 

jine déclaration préalable, ni acquitté les droits, ni justifié de 

leur acquit, ni réclamé l'entrepôt, ils avaient encourûmes pei-

nes qui ont été prononcées contre eux. L'arrêt attaqué a donc 

tait une juste et saine application des lois de la matière, et il 

doit être maintenu. 

M. l'avocat-général Quénault a conclu à la cassation de l'ar-

rêt attaqué. 

Après avoir résumé les divers argumens à l'aide desquels le 

détenseur de l'administration de l'octroi a soutenu la doctrine 

de cet arrêt, ce magistrat a présenté les observations suivantes: 

Nous ne pensons pas, a-t-il dit, qu'on doive uniquement 

s'arrêter à la lettre des tarifs et aux considérations empruntées 

aux abstractions du droit civil ; ce qu'il faut par dessus tout 

consulter, c'est l'esprit de ces tarifs et des règlemens d'octroi, 

ainsi que les principes de la matière. Or, le principe, en ma-

tière d octroi, est de ne soumettre à la perception des droits 

que les objets de consommation locale, à raison de cette con-

sommation elle-même, et en vertu de leur destination légale-

ment présumée, car c'est uniquement en prévision cette desti-

nation que disposent les tarifs. 

Or la destination des objets est légalement présumée lors-

que dans l'état où ils se trouvent, ils sont prêts à servir. Et 

c'est ainsi que l'arrêt de 1841 a décidé avec beaucoup de rai-

son que le règlement d'octroi qui tarife le droit d'entrée de la 

pierre de taille s'applique aussi bien à la pierre détaille encore 

brute qu'à celle qui est déjà taillée. En effet, taillée ou non, la 

pierre, ne saurait avoir deux destinations dill'érentes. Mais s'il 

s'agit de matériaux enfermés dans un amas de terre, non dé-

calés de leur enveloppe, et provenant de déblais, le proprié-

taire, alors surtout que ce propriétaire est un entrepreneur de 
travaux de chemin de fer, ne peut-il pas dire avec raison, en 

invoquant l'usage habituel, que la destination présumée de pa-

reils matériaux est bien plutôt rétablissement de remblais que 

des travaux de construction'!
1
 , 

Devant la Cour royale de Rouen, un jurisconsulte uniment, 

M Daviel, consulté dans l'intérêt de l'administration de l'oc-

troi convenait que si le propriétaire d'un terrain y faisait des 

. M 'avalions et amenait kl» surface des terres de déblais pour 

les transporter sur un autre point et en faire des remblais, il 

serait impossible de l'assujétir au droit d'octroi comme s'il 

s'àgissaït'de matériaux de construction; or, n'est-ce pas là le 

cas de l'espèce, et
1
 quelle différence peut-on établir entre le 

propriétaire dont parle le jurisconsulte et les entrepreneurs de 

travaux de chemin de 1er? et même ne peut-on' pas dire que la 

présomption relative à l'emploi des matériaux de déblais est 

encore pl|is puissante en faveur des entrepreneurs qui ont d'im-

meuses reinliTiils â faire, etqui ne pourraient, y parvenir s'ils 

étaient obligés de trier préalablement les matériaux compris 

dans la terre provenant des excavations? , 

Mais, dit-on. il faut que le droit d'octroi se perçoive, et jle§J 

impossible dé faire dépendre cotte perception des opérations 

d'exploitation; c'est au moment de 1 introduction dans le rayon 

de l'octroi que l'objet doit être imposé, sans que le contribuable 

soit admis à exciper de ses intentions ultérieures. Cela est vrai 

en général, mais >l faut restreindre l'application du principe 

au cas où il s'agit d'objets préparés et en état de remplir im-

médiatement la destination prévue par le règlement d'octroi. 

C'est ce que la Cour de cassation a reconnu par son arrêt du 

:il décembre lri2j (1). Or, si l'on peut dire qu'il yait dans les 

terres telles que les produisent les déblais, 1 élément de maté-

riaux de construction, au moins faut-il convenir que ces maté-

riaux n'existeront propres à construire qu'autant qu'ils auront 

subi une préparation. Aussi le règlement ne tarif'e-t-il que les 

matériaux préparés ; il est donc nécessaire que l'administration 

attende cette préparation pour pouvoir exercer son droit. 

Nous sommes, dit M. l'avocat-général en terminant, amené à 

l'opinion que flous avons développée devant la Cour, plutôt 

par un instinct de raison et d'équité que par une discussion 

rigoureuse des textes ; mais, nous le répétons, il faut consulter 

ici l'esprit des tarifs, qui est d'envisager les objets avec leur 

destination ; or, ici, la destination des objets paraît être beau-

coup plus l'établissement de remblais que des travaux de con-

struction. L'opinion contraire, si elle était accueillie, entraîne-

rait des conséquences énormes, et dont il peut être permis de 

s'effrayer. Les chemins de fer vont couvrir le sol de la France, 

et leur établissement exigera d'immenses excavations et rem-

blais : faudra-t-il qu'à côté de tant d'autres difficultés, les en-

trepreneurs se trouvent incessamment aux prises avec les rè-

glemens d'octroi à raison des pierres que, dans le cours de 

leurs travaux, ils pourraient sans intention d'emploi autre que 

de simples remblais, faire venir à la surface? 

il est. impossible que le règlement de la ville de Rouen reçoi-

ve, à leur préjudice, une interprétation aussi rigoureuse; 

et nous pensons qu'à raison de l'état même dos matériaux in-

troduits et do leur destination présumée, la Cour de flouen a 

eu tort de considérer ces entrepreneurs comme passibles des 

droits prévus par le tarif. Nous estimons donc qu'il y a lieu de 

prononcer la cassation de son arrêt. 

La Cour, après une heure et demie do délibération, a, con-

formément à ces conclusions, prononcé la cassation de l'arrêt 

attaqué, par le motif que le droit d'octroi est établi sur les ob-

jets directement susceptibles d'être livrés à la consommation; 

et que, dans l'espèce, il s'agissait de déblayer, non des maté-

riaux propres aux constructions dans l'état où ils étaient in-

troduits, ou extraits dans l'intérieur du lieu assujéti. 

Nous donnerons le texte de cet important arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE (Agen). 

Présidence de M. Desmolin. 

Audience du 24 août. 

ASSASSINAT PAU STRANGULATION. — SIMULATION DK SUICIDE. 

Barthélémy Buscatel, propriétaire, âgé de quarante-

neuf ans, est accusé d'assassinat dans les circonstances 
suivantes : 

Le 11 juin dernier, vers sept heures du soir, M. le maire 

de la commune de Lusignan-Grand l'ut informé que Ma-

rie Castagne, veuve Fargariel, avait été trouvée pendue 

dans la chambre qu'elle habitait chez Barthélémy Busca-

tel, au hameau de Mauriac. Ce fonctionnaire se transporta 

aussitôt sur les lieux pour constater ce fatal événement. 

Mata ayant remarqué certains indices qui lui firent penser 

nue la mort de Marie Castagné pouvait être le résultat 

d'un crime, il se hâ la d'en donner avis à M. le procureur 

du Roi. Sur cet avis, M. le juge d'instruction se rendit à 

Mauriac, accompagné de M. le procureur du Roi et de 
M. Pons, docteur-médecin. 

Les magistrats, instructeurs constatèrent d'abord l'état 

des lieux. 11 résulte de ce rapport que la maison de Bar-

thélémy Buscatel se compose de deux chambres au rez-

de-chaussée ; la première, dans laquelle donne la porte 

principale d'enlrée, était habitée par Buscatel et sa fa-

mille ; la seconde chambre était occupée par Marie Casta-

gné. Ces deux pièces communiquent entre elles par une 

porte qui ne se ferme qu'avec un loquet. Celle qu'habi-

tait Marie Castagné a en outre une porte extérieure qui 

s'ouvre sur une prairie. Au dessus de cette chambre est 

un grenier qui n'est pas planchéyé; quelques unes des 

planches non fixées aux poutres avaient seulement été 

placées au dessus du lit dans lequel couchait Marie Cas-

tagné. |Le cadavre ét*it suspendu à l'un des chevrons, 

vers le milieu de la chambre, au moyen d'une corde qui 

formait un nœud coulant autour du cou. L'autre extré-

mité de la corde, après avoir été roulée six fois autour du 

chevron, était arrêtée au dessus de la tête du cadavre, 

par un nœud double , vulgairement appelé à demi-clé, 

et le bout qui restait libre avait été rejeté au dessus du 

chevron, sur quelques fagots de sarment qui étaient dépo-
sés en cet endroit. 

La pointe des pieds du cadavre était élevée au-dessus 

du sol d'environ 20 centimètres -, à 25 centimètres de leur 

extrémité, en avant du cadavre, on voyait une chaise 
renversée à terre, le dossier touchant le sol. 

Derrière le cadavre était une échelle appuyée contre la 

poutre sur laquelle repose l'extrémité du chevron auquel 
la corde était attachée. 

La tête du cadavre était nue, les cheveux épars ; le vi-

sage était souillé par le sang qui s'était échappé des na-

rines et des oreilles. Quelques gouttes de ce sang avaient 

coulé sur le haut de la poitrine, qui était à découvert. La 

coiffe de Marie Castagne était à ses pieds, un peu à gauehe. 

La partie correspondante à l'oreille gauche était tachée 
d'un peu de sang. 

Sur le mouchoir qui recouvrait la coiffe, à un point cor-

respondant au-dessus de l'oreille gauche, il existait une 

tache de sang assez large, dont une partie était coagulée 

et encore humide. On ne voyait sur le sol aucune tache 
de sang. 

La corde avec laquelle le cadavre était suspendu pré-

sentait aussi deux taches de sang. L'une, appliquée com-

me par frottement, existait à 35 centimètres environ au-

dessus de la tête du cadavre et hors de la portée des mains 

de Marie Caslagué. L'autre se trouvait à l'extrémité libre 

de la corde qui avait été rejetée sur les fagots de sarment; 

au nœud qui terminait cette extrémité ailhérait un cheveu 
blanc semblable à ceux du cadavre. 

On voyait aussi au-dessus de la première tache de sang 

deux ou trois cheveux blancs adhérens à la corde. 

Le cadavre était entièrement vêtu. La manche droite 

du justcaucorps présentait une tache de poussière qui se 
prolongeait sur le bord cubital de la main du même coté. 

Des traces encore plus apparentes de poussière humide et 

fortement adhérente existaient à la l'ace dorsale de la se-

conde phalange des quatre doigts de la main gauche. Sur 

le devant do la jupe, il y avait une large tache do poussière 

ou de terre boueuse descendant de droite à gauche; un 

grain d'avoine, une balle d'avoine, et un petit brin de 

paille étaient adhérens vers le milieu de cette tache de 

boue encore humide sur cette partie. Vers le bas de la jupe, 

toujours à gauche, ou voyait deux longs plis très bien in-

diqués par deux lignes très prononcées de poussière. 

Lu arrière du cadavre, sur la droite, à quarante centi-

mètres environ, il existait sur le sol de là chambre une 

petite cavité dans laquelle on a trouvé quelques grains 

d'avoine, des balles d'avoine et des brins de paille sembla-

bles à ceux qui étaient adhérens à la jupe de Marie Casta-

gné. Dans cette partie, le sol était humide, et paraissait 

avoir été mouillé sur une longueur de cinquante centimè-
tres et sur dix centimètres de largeur 

Le genou droit du cadavre présentait aussi une tache de 

boue desséchée ; on ne voyait, au reste, aucune trace ex-

térieure de blessures ni de contusions. 

La réunion des diverses circonstances qui viennent 

d'être rappelées dut éloigner toute supposition d'un sui-

cide. Il paraissait, en effet, sinon impossible, du moins 

très difficile, que du lieu où se trouvait l'échelle, Marie 

Castagné, âgée de 80 ans, et de petite taille, eût pu dis-

poser la corde comme elle l'était autour du chevron. 

D'ailleurs cette corde était arrêtée par une sorte de nœud 

que les femmes savent rarement l'aire, et les six tours 

qu'on avait fait sur le chevron, avant de le nouer, parais-

saient indiquer qu'on avait voulu, par ce moyen, vaincre 

la résistance qu'oll'rait le poids du corps, afin de pouvoir 

ensuite arrêter la corde sans difficulté. Les taches de 

sang qu'on a remarquées sur la corde prouvent en effet 

qu'elle a été liée par une main étrangère. Ces taches 

n'ont pas pu être imprimées par les mains de la victime, 

puisqu'elles étaient bors de la portée de ses bras ; d'ail-

leurs, les mains de Marie Castagné ne présentaient au-

cune trace de sang ; les cheveux adhérens à la corde, le 

sang qui souillait la coiffe de la victime jetée à terre, in-

diquaient la présence d'une main, homicide ; enfin les ta-

ches de poussière et de houe qui existaient sur les vête-

mens, sur la main et sur le côté gauche du visage de 

Marie Castagné, démontraient que cette femme avait été 

terrassée avant d'être pendue. 

Tous ces indices suffisaient déjà pour prouver que la 

mort de Marie Castagné devait être attribuée à un crime. 

Mais l'autopsie du cadavre n'a pas laissé à cet égard le 
moindre doute. 

11 résulte, en effet, du rapport de M. Pons, docteur mé-

decin, chargé de faire cette opération, que la base de la 

langue était ecchymosée, et que cette ecchymose s'éten-

dait même sur les côtés, jusqu'aux piliers du voile du pa-

lais, près des glandes amygdales, surtout à gauche ; la 

membrane muqueuse du pharynx était injectée de sang. 

Le tissu cellulaire et la membrane muqueuse entre l'os 

hyoïde et le larynx étaient également injectés à la partie 

postérieure ; lepiglotte offrait à sa base quelque légères 

ecchymoses, et la membrane muqueuse qui la revêt était 

rouge. Ces diverses ecchymoses n'ont pu être produites 

par l'action de la corde, car cette corde était placée au-

dessous de l'os hyoïde, et n'ayant pas brisé cet os, n'avait 

pas pu atteindre les piliers du voile du palais, et la région 

des amygdales, ni même la base de la langue. 

Il existait enfin, sur la face postéro-supérieure des cla-

vicules, deux ecchymoses, avec épanchement de sang dans 

le tissu cellulaire. Ces ecchymoses, de l'étendue de trois 

centimètres environ, n'ayant laissé aucune trace extérieu-

re, ne pouvaient avoir été produites que par la pression 

d'un corps mou, pulpeux et de forme crochue, tels que les 

doigts recourbés de deux mains appuyées sur les clavi-
cules. 

La nature de ces diverses lésions , et les autres circon-

stances qui ont été précédemment rappelées , ont déter-

miné M. Pons à conclure que Marie Castagné ne s'est point 

suicidée ; que sa mort, causée par l'asphyxie, est le résul-

tat d'un homicide; que la strangulation a été produite par 

l'action d'une main qui, ayant comprimé toutes les parties 

du fond du gosier , du pharynx , de l'ouverture du canal 

aérien, a empêché l'air de pénétrer dans le poumons, et 

amené, par ce moyen, l'anéantissement des forces, et que 

bientôt après la suspension a eu lieu ; qu'à la rigueur, il 

est croyable qu'un seul homme a pu opérer cette strangu-
lation et la suspension qui l'a suivie. 

Après avoir ainsi constaté l'existence du crime, il fallait 

en rechercher l'auteur ; la voix publique désignait Barthé-

lémy Buscatel, et ces premiers soupçons ont
 c

été pleine-
ment confirmés par l'instruction. 

Un témoin a raconté que, lorsque l'accusé se présenta 

avec ses bestiaux pour aider les bouviers qui portaient des 

matériaux à l'église, il apporta une mauvaise corde qui 

paraissait insuffisante. On en fit la remarque, et l'on ajouta 

qu'il en avait d'autres. L'accusé ne répondit pas. 

Lorsqu'on annonça à Buscatel la mort de Marie Casta-

gné, il entra dans la première chambre qu'il occupait, 

s'assit sans prononcer une parole, et se couvrit la tête de 

ses mains. On l'engagea à entrer dans la chambre où était 

le cadavre; il parut hésiter, et s'écria ; « Je suis ua hom-

me perdu, la justice va s'en mêler! » Dans la journée, pen-

dant qu'il était au travail, on avait remarqué que ses 

mains tremblaient et qu'il paraissait préoccupé. 

Peu de temps après le crime, la femme Buscatel et sa 

fille étaient dans leur maison, et elles causaient assez vi-

vement ensemble, ne soupçonnant pas qu'elles pouvaient 

être entendues. Une femme qui passait devant leur porte 

s'arrêta et surprit la conversation commencée. La fille di-

sait à sa mère : « Ce n'est pas le moment de pleurer. Sans 

vos conseils, nous ne serions pas dans la peine. Si vous 

ne le lui aviez pas dit, il ne l'aurait pas fait.» La mère ne 

répondit pas. Le témoin ne peut expliquer à quel fait se 
rapportait ce propos. 

L'accusé a été déclaré coupable d'homicide volontaire, 

sans préméditation, avec des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Barthélémy Buscatel à vingt années 

de travaux forcés et à l'exposition. 

et 1 impôt abroge. ̂  ce qu£ nous ayjons
 peitlp

 -

prendre cç que nous
 m

, comprenons pas eCe
 n 

dhui,c est l'usage une M. |
e
 ministre de'Tw"^ 

publique a lait du pouvoir attribué au Conseil vl ?
tio

n 

)resei)ce du vœu si solennellement exprimé dans K ' et» 

jres, eu présence des paroles si formelles, si exillie>
 latt

>-

noncéesàla tribune par M. de Salvandy lui-même 0
 pt

°-

pelle ces paroles ; on se rappelle comment s'est Yor"
 S
?

a
P-

vœu des Chambres.QuandM. deSalvandvdemandait
 le 

les Pbambres prononçaient la suppression de ] 
tiiuv 

.'ersitaire , c'était « protéger l'instruction lairm
 taXe 

tre la concurrence des pe lits séminaires et d °
n
' 

1 s'agit J 'exécu ter
 a

^°
UN 

sons d'éducation de l'étranger 

'exécuter miei 
qui supprime une taxe de 40 francs, on augmente n

 1 

somme égale une autre taxe qui depuis 1809 av -
ne 

constamment maintcnue'au même chiffre, l'eu im,
 ait

 ^ 

nom sous lequel on abrite cette augmentation . --°^
te

 '
e 

sultat estle même, et les choses reviennent ainsi au ^ 

fiscal où elles se trouvaient lorsque M. de Salvandv '
J<

a"" 

mandait si vivement compte au ministre d'alors.
 e

~ 
Que dit-on pour justifier la mesure en elle-même ? n 

les frais d'études augmentent à Paris par suite de r 

croissement du nombre des élèves et du dédouble ^' 

forcé des classes. Il peut paraître assez étrange que l*
611

' 

mentation de la recette soit précisément une cause de d^" 

fieit. Mais, sans entrer ici dans des questions dechifl 

peut-on admettre qu'une fixation maintenue, ainsi ^ 

nous l'avons dit, depuis 1809, et qui s'est toujours t^
Ue 

yée suffisante tant que le droit universitaire aété payé °"" 

se de l'être précisément le jour où ce droit est «Vr 

feut-on croire qu'en quelques mois le budget des col] 

ges ail si brusquement fléchi, et n'est-il pas naturel 1 

penser qu'on a voulu tout simplement remplacer une 

cette par une autre ? Or, nous avons rappelé dans net 

précédent article ce que disait M. de Salvandy lui-mê ^ 

sur les voies à prendre pour remédier au déficit de la ta"
6 

universitaire, et nous cherchons en vain dans ses parol^ 

la pensée commode, sans doute, mais peu conciliablé aJï 
l'esprit de la loi, de dégrever ici pour grever là, et de rf° 
porter le chiffre d'une colonne à une autre. 

Parmi ceux qui comme nous ont cru devoir crittqno 

la mesure provoquée par M. le ministre de l'instruction 

publique, quelques uns lui ont prêté une pensée et lui 

ont adressé un reproche que pour notre part nous ne veut 

Ions pas admettre. Nous ne croyons pas, en effet, q
lle

 i
p 

but de cette mesure soit de favoriser la concurrence con-

tre laquelle M. de Salvandy prolestait dans la séance dû 
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que M. le ministre de l'instruction publique ait oublié à 

ce point ce qu'il disait, ce qu'il voulait alors. Mais nous 

croyons qu'il y a eu de sa part une irréflexion fâcheuse 

et qu'en cette circonstance, comme dans quelques autres 

encore, M. le ministre de l'instruction publique s'est aban-

donné trop facilement à ce besoin de toucher à tout et de 

tout refaire, qui ne lui laisse pas toujours le loisir d'une 
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CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

_ — M. Lassât de Pressigny, président du Tribunal ci-
vil de Confolens, vient de mourir. 

—On lit dans le Courrier du Havre, du 30 septembre: 

« Demain, la Chambre de commerce commencera dit-

on, une enquête sur les faits reprochés aux officiers du 

port, mis en état de suspicion par la voix publique, d'a-

voir des préférences pour MM. tels et tels, de réserver à 

leurs navires les bonnes places dans les bassins, de lais-

ser passer celui-ci, et de retenir celui-là à la porte des bas-

sins, etc. Nous n'avons personnellement aucun doute que 

de cette enquête sortira l'innocence des prévenus, et que 

la Chambre de commerce les renverra avec un certificat 

de l'impartialité et du zèle déployés par eux dans l'exer-
cice de leurs fonctions. » 

(1) Cet arrêt juge que lorsque le tarif d'un octroi ne com-

prend les bois blaucs qu'eu planches auvages en chuiilotles, 

celui qui a fait abattre des peupliers dans le rayon de l'octroi, 

sans déclaration préalable, n'est pas eu contravention tant que 

ces arbres n'ont pas été façonnés d'une manière quelconque. 

ÏNSTB.UCTIOKT PUBLIQUE, 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux du 30 septembre, la décision qui élève de 60 francs 

à 100 francs le droit d'études à payer aux collèges do Pa-

ris, et nous avons signalé ce qu'une pareille mesure avait 

de contraire au principe consacré par l'abrogation de l'im-

pôt universitaire. Le ('.lobe nous attaque aujourd'hui forl, 

vivement à ce sujet ; il nous reproche de critiquer la déci-

sion ministérielle, sans en reproduire les motifs, et de 

oonl'ondre à dessein le droit d'études avec le droit uni-

versitaire ; enfin il justifie du mieux qu'il peut la décision 

en elle-même. 

Nous n'avons pas reproduit les termes et les considé-

rais de la décision, cela est vrai : mais comment l'eus-

sions-nous fait, 'lorsque nous nous étonnions précisément 

de ne la pas voir encore au Moniteur, quoique rendue de-

puis quinze jours, lorsque c 'est seulement le surlendemain 

de riotre> article que M. le grand-in^re Hé rLniversitoTu 

rendue publique?— Quoi qu'il ensuit, que nos observations 

en aient ou non hâté la promulgation officielle, ht déci-

sion est connue, elle est telle que nous l'avons indiquée, 

et le motif qui l a dictée ne nous fait pas changer d'opi-
nion. 

Qu avons-nous dit? Avons-nous nié le droit du Conseil 

royal ? Avons-nous cherché à confondre dans l'esprit de 

nos lecteurs le . I roi l < l 'ol udes et l'impôt universitaire ? lai 

iiucunc façon. Nous avons reproduit le texte qui charge le 

Conseil royal de fixer le droit d'études, et nous avons soi-

gneusement établi la différence qui existe entre ce droit 

PARIS , 3 OCTOBRE. 

— Il arrive souvent que des locataires ne contractent 

que sous la condition de l'exécution de certains travaux, 

et que les propriétaires, sans hésiter, s'engagent à accom-
plir dans un délai déterminé, les modifications que stipule 

le locataire. Il semblerait que ce concours de deux volon-

tés doit suffire pour assurer la réalisation du contrat; ce-
pendant l'expérience a déjàprouvé que parfois il serait bon, 

enoutre, de s'assurerde l'agrément des tiersdontles travaux 

peuvent modifier la situation. C'est ce qu'a démontré de 

nouveau un proeàs engagé aujourd'hui devant la chambre 

des vacations du Tribunal de première instance de la. 

Seine, présidée par M. Danjan . 

M. Wogt est le tailleur qui confectionne les uniformes 

de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole militaire de Saint-

Cyr; il a loué, le 22' février dernier, un appartement au 

troisième étage dans la maison rue Croix-des-Petits-

Champs, 25, appartenant à M. le baron de Nivière. Mais 

l'escalier, qui, pour les deux premiers étages, est large 

et spacieux, se rétrécissait considérablement dans son 

parcours du deuxième étage au troisième ; aussi M. Wogt 

a-t-il stipulé qu'avant le 1
er

 avril le propriétaire aurai' 

fait exécuter les travaux nécessaires pour élargir l'esca-

lier dans sa partie supérieure, jusqu'à l'appartement ou 

le sieur Wogt allait installer ses magasins. Le propn
e
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taire acquiesça à cette condition, en exceptant toutefois 

le cas où il survieudrait un empêchement de force ma-

jeure. Or cet empêchement de force majeure, le proprié-

taire a pensé qu'il existait dans l'opposition faite à \"®t% 
culion des travaux par le locataire du second étage, 4" 

a déclaré ne pas vouloir supporter l'incommodité <f 
travaux qui certainement n'avaient pas le caractère u 

réparations urgentes et indispensables. 

Ce n'est qu'à l'expiration du bail de ce locataire , a 

mois d'avril seulement . que les travaux d'élargissemei 

de l'escalier ont pu commencer , et ils n'ont été
 tet
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ron de Nivière devant le Tribunal à fin de condanm
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à des dommages-intérêts. Selon M. Wogt, les embarras«_ 

la malpropreté résultant des travaux ont éloigné ses P 

tiques; et s'il a pu conserver encore la confiance de q 

ques-tmes d'entre (lies, c'est en pay ant à beaux deniers 

allait a comptans la large rétribution d'un commis qui ■*»-,- ^ 

micile faire des offres de service , prendre des mesur 

porter des vêlemens confectionnés. g|
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Le Tribunal, après avoir entendu M"
s
 Çolruet d
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et Rivière, a considéré l'opposition du locataire ^^j, 

un légitime empêchement aux travaux promis par *° fa. 
et en conséquence il a rejeté la demande en dommag 

lérêts de M. Wogt. 

Le Siècle annonce depuis quelques jours ^ 

' :1 hlt délai 
des 
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abonnés, (pie par suite d'un traité qu'il 

Alexandre Dumas, son feuilleton publiera dans jç» 

très rapproché : Le Ficomtc de ISragelone 
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outre, par un traité en date du mois d'août de™ ^ 

acquis le droit exclusif de réimprimer les Oh*" je 

pilles Je M. Alexandre Dumas, romans, f.
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voyage et Théâtre. Nous commencerons, dit le J*
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" Martin-Leroy pour M. Béthune. 

moine-

vant 1 
fait défense 

potion, et M' 

if Ducliatelard, homme de lettres, a assigné M. Le-

"g_Montigny, directeur du théâtre du Gymnase, de-

le Tribunal de commerce pour voir dire qu'il lui sera 

de représenter sur son théâtre une pièce 

"pQ
Ur

 titre le Dramaturge dans son ménage, dont il 

"'^fauteur, et en 1,200 francs de dommages intérêts. 

M puchatelard prétend que sa pièce, reçue dans le cou-

itde l'année 1843 par M. Deleslre-Poirson, alors direc-

rur du Gymnase, devait être jouée à son tour d'inscrip-

■
 et a

vant les pièces reçues par la nouvelle administra-

tion et que le rôle du Dramaturge devait être confié à M. 

\uma ; q
uc

 M. Lemoine-Montigny a violé le traité fait 

avec la commission des auteurs dramatiques en laissant 

passer le tour de sa pièce. 
M. Lemoine-Montigny répond qu'il consent à jouer la 

nièce de M. Duchatelard, mais qu'il n'a pu la donner plus 

fût à.cause de l'absence de M. Numa qui a eu un congé de 

quatre mois.. 

Le Tribunal, sur les observations de M" Vannier, agréé 

de M. Duchatelard, et deM° Eugène Lefèvre, substituant 

y. purmont, a continué la cause à quinzaine. 

— Dans une nuit du mois de juin dernier, des agens 

de police aperçurent le nommé Beaudier rôdant dans le 

quartier des Àrcis. Après quelques hésitations, il s'est 

penché le long d'un trottoir, a plongé le bras d 

gargouille, et en a retiré un instrument en fer qn'il a em-

porté sous sa blouse. Puis il s'est glissé dans la rue de 

la Tannerie. Devant une allée du marchand de vins Thi-

baut, au n° 7, il s'est arrêté un instant, a rentré sa blouse 

dans son pantalon, comme s'il allait se livrer à un travail 

quelconque et s'est précipité dans l'allée. Là, il est de-

meuré occupé pendant environ deux heures à faire des 

pesées sur une trappe par laquelle il espérait pénétrer dans 

fa cave du sieur Thibaut, de là gagner la boutique, et sans 

doute commettre quelque vol. Mais le succès a trompé ses 

efforts, le fer s'est brisé, et la trappe est'restée close. A 

bout d'efforts, trempé de sueur, il s'est alors éloigné, et, à 

dix pas de la maison, il est tombé dans les mains des 

agens qui s'étaient gardés de l'interrompre et l'atten-

daient. 

Au moment où on l'a fouillé pour trouver sur lui les 

objets qu'il aurait dérobés, se méprenant sur l'intention 

et la qualité des inspecteurs vêtus de blouses et de cas-

quettes, qui retournaient ses vêtemens, il leur dit d'un air 

dégagé, en montrant le ciseau qu'il portait : « Laissez-

moi donc tranquille .'je suis du truc comme vous, je viens 

de travailler ; voilà mes outils. » Mais les agens 

tinuôrent leurs investigations, l'emmenèrent au poste de 

l'Hôtel-de-Ville, 

Aujourd'hui, devant la Cour d'assises, Beaudier ne tient 

pas le même langage. On le prend pour un autre ; le jour 

du crime il revenait tranquillement de la fête de Plaisance, 

et au moment d'entrer dans la rue de la Tannerie , pour 

gagner le quartier Saint-Antoine, il a trouvé ces ferremens 

sur une borne, et on a arrêté un innocent. 

« Mais on vous a suivi pas à pas ?—Ce n'était pas moi, 

—On vous a arrêté au sortir de l'allée même où vous com-

mettiez cette tentative d'effraction? — C'est un autre. 

Impossible do tirer de Beaudier d'autre réponse, malgré 

les dépositions les plus précises et les plus concordantes 

de nombreux témoins. 

M. l'avocat-général de Gérando a soutenu l'accusation 
avec force, 

M' Braulard, dans une défense animée, a prétendu que 

les faits reprochés à son client ne constituaient pas la ten-

tative dont parle l'article 2 du Code pénal, et qui entraîne 

^■roême peine que le crime consommé. Il a cherché à éta-

blir qu'il n'était pas démontré que Beaudier eût renoncé au 

vol par une circonstance indépendante de sa volonté, et 

1
U
 il n'ait pas, en se retirant, cédé à un mouvement de 

repentir, autant qu'à la lassitude. En second lieu, Me Brau-

Jard a prétendu que les efforts tentés pour ouvrir la trappe 
n

6 pouvaient constituer une tentative de vol, parce qu'ils 
n étaient pas un commencement de la soustraction, que 
cen

 était là qu'un acte préparatoire, qui laissait place au 

lepentir, et qui avait, en effet, été suivi de la retraite de 
1 accusé. 
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 jury a rapporté un verdict affirmatif sur toutes 

« questions," et la Cour a condamné Beaudier 1 

travaux forcés sans exposition. 

i ^~ Le nommé Sinval, fabricant de fleurs, âgé de trente-
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de vraisemblance a ces patronages , Sinval inscrivait en 

tetc de la liste les noms de ces protecteurs, avec un chif-

fre plus ou moins fort. C'est ainsi que, pour celte dernière, 

M. Adam est porté pour 15 francs, M. Scribe pour pa-

reille somme, et M. Urhan pour 10 francs. Les signatures 

de ces trois messieurs sont fausses. C'était pour exciter 

1 intérêt des personnes auxquelles cette liste était ensuite 
présentée. 

Une autre souscription est ouverte sous les auspices de 

Carafa, Bomagnesi et Boisselof, compositeurs de 

musique, en faveur de M. Louis Niverker, ancien chef de 

musique aux théâtres de la banlieue, sans place et sexa-" 

génaire, qui a perdu toute sa fortune depuis deux ans et 

est atteint d'inlirmités incurables qui l'empêchentd'exercer 
son art. 

Enfin une quatrième est ouverte sous les auspices do 

MM. Adolphe Adam, Bomagnesi et Urhan, au profit de 

M. Samders, artiste, qu'une série de revers a réduit à une 

extrême indigence, et notamment ayant les jambes écra-

sées, le 10 mai, par une grosse voiture dite Messager, ne 

marchant encore qu'avec l'aide de béquilles. 

Comme on le voit, Sinval avait organisé la mendicité 

sur une grande échelle; et si la police n'était pas venue 

le contrarier dans ses opérations, il eût fait ainsi d'assez 

bonnes affaires. 

Le prévenu convient des faits qui lui sont imputés ; il 

dit que le manque d'ouvrage et la misère l'ont seuls en-

gagé à se servir de ce moyen pour obtenir des secours. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. deGaujal, avo-

cat du Boi, l'a condamné à six mois d'emprisonnement, et 

a ordonné qu'à l'expiration de sa peine il serait conduit 

dans un dépôt de mendicité. 

Jean Hourdoux prend place sur le banc de la police 

correctionnelle, sous une prévention d'outrage aux agens 

de la force publique clans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le prévenu : Je cherche dans les ruisseaux. 

Le greffier : Né à....? 

Le prévenu : Nez aquilin. 

Le greffier : On vous demande où vous êtes né ? 

Le prévenu: Ah! excusez, j'équivoquais; je suis né 

n° 19. 

M. le président : Vous explorez les ruisseaux, ce n'est 

pas là un état. 

Le prévenu : Je vous demande bien des pardons... on 

y fait quelquefois de fameuses trouvailles... Je connais 

des mélionnaires qui ont commencé comme ça. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir outr 

des agens de la force publique. 

Le prévenu : J'étais soûl comme une vendange, par-

lant par respect. 

M. le président : Pourquoi vous êtes-vous grisé ? 

Le prévenu : Parce que j'avais bu. 

Le sergent de ville qni a arrêté le prévenu dépose des 
faits : 

Je passais avec mon camarade, dit le témoin, devant un 

marchand de vins , rue de la Cossonnerie ; il était onze 

heures du soir. Le prévenu était au comptoir. Il ne pou-

vait pas se tenir, et il voulait à toute force que l'on lui don-

nât du vin. Il faisait un tapage qu'on aurait dit une émeu-

te. Nous l'avons engagé à sortir et à aller se coucher. Au 

lieu d'y obtempérer, il nous a accablés d'injures, nous ap-

pelant chiens enragés. 

Le prévenu : Je vous ai offert- à boire , et vous m'avez 

refusé ; alors je vous ai dit : « Vous êtes donc comme les 

chiens enragés, vous avez peur du liquide? » 

M. le président : Vous étiez tellement ivre, que vous ne 

pouvez pas vous rappeler ce que vous avez dit. 

Le prévenu : Je vous fais excuse... j'ai beaucoup de 

mémoire dans le vin... l'habitude ! 

M. le président : Il paraît que vous vous enivrez con-

tinuellement? 

Le prévenu : C'est pas ma faute... je travaille dans les 

ruisseaux, mais je ne peux pas les boire. 

M. le président • Vous n'avez aucun domicile. 

Le prévenu : J'ai tous les garnis de Paris... Je couche 

tantôt dans l'un, tantôt dans l'autre... J'avais des meu-

bles... un lit de sangle et une paillasse ; je lésai bus un 

jour que j'avais soif... A quoi que ça serties meubles? 

Le Tribunal condamne ce cynique personnage à un mois 

de prison. 

— C'est par erreur qu'à l'occasion du serment prêté 

avant-hier devant le Tribunal de la Seine, nous avons dit 

que M. Hcrnsheim était Prussien : M. llernsheim est 

Français. 

la guerre civile, des attaques -contre les babi tans des vil-

lages sans défense. » 

— ESPACXE (Madrid), 27 septembre. — Don Jaime Or-

tega, colonel et député aux Corlès, a été arrêté à Sara-

gosse et amené à Madrid sous l'escorte d'un capitaine de 

la ligne. Le capitainel'a conduit immédiatement devant le 

ministre de la guerre, qui en a été fort surpris, car il n'a-

vait envoyé à Saragosse aucun ordre pour attenter à la 

liberté d'un jeune et brave colonel, l'un des plus riches 

propriétaires de sa province, et membre de la législature, 

à qui l'on ne peut faire d'autre reproche que de professer 

hautement les principes de la liberté. 

Don Jaime Ortcga a été, en conséquence, relâché sur-

le-champ, et il s'est montré aujourd'hui sur la promenade 

publique, recevant les félicitations des amis et des parti-

sans les plus dévoués du ministre delà guerre. 

— CHINE. — Le Friend of China du 31 mai rend 

compte d'une effrayante catastrophe qni a désolé la ville 

de Canton. 

« Dimanche matin un horrible incendie a éclaté dans 

un théâtre^donnant sur une place, mais auquel n'aboutit 

qu'une ruelle étroite. Le feu n'a pas tardé à gagner les 

habitations voisines... Or, figurez-vous l'afflucnce des 

spectateurs cherchant à sortir du théâtre et un foule éga-

lement compacte se précipitant vers la place, du côté op-

posé!—Il ne fut' plus possible de se retourner; les fem-

mes et les enf'ans étaient foulés aux pieds, les poutres en-

flammées, les débris calcinés tombaient sur cette masse 

vivante. C'était vraiment affreux ! 

» Le lendemain, les registres des mandarins offraient 

une liste de 1,257 morts et de 2,000 blessés! Et un 

grand nombre de ces malheureuses victimes ne pourront 

jamais être reconnues de leurs parens et de leurs amis au 

désespoir, tant elles sont défigurées. 

» On connaît le profond respect des Orientaux pour 

leurs morts, ce qui pourrait bien prolonger la catastrophe, 

car les chaleurs sont accablantes, et l'on frémit d'épou-

vante en songeant à cette masse de chair humaine en pu-

tréfaction qui menace Canton d'un second fléau. » 

Ce n'est pas que la slénographie fût tout à fait incon-

nue avant 1790 et 1792. Le savant Ramsay l'avait intro-

duite du temps de Louis XIV; mais on ne s'en servait que 

pour recueillir des sermons. Il ne faut pas s'en plaindre, 

puisque c'est grâce aux adeptes de Ramsay que le Petit-

Carême de Massillon a pu voir le jour. Dix années avant 

la révolution la tachéographie avait été remise en faveur 

dans le Parfait Alphabet du curé de Saint-Laurent, pré-

curseur du tachygraphe Coulon de Thévenot. 

Un avocat au Parlement,' M. Feu try, a publié en 1775 

(la date est remarquable) un Manuel tironien, avec cette 

épigraphe tirée d'un sermon de saint Bernard : Nihil pre-

liosius tempore. Ce Manuel consiste en un vocabulaire 

d'abréviations do l'écriture usuelle, fort utile pour les; 

personnes qui craindraient d'accorder deux ou trois mois 

d'étude à la sténographie proprement dite. 

Los Mémoires de Beaumarchais, qui n'avaient pas mé-

diocrement contribué à amener la chute du Parlement 

Maupeou : les écrits de Voltaire, de Dupaty, en faveur des 

victimes d'erreurs judiciaires, et certains procès scanda-

leux qui se préparaient, avaient mis à la mode les luttes 

du Barreau. Les avocats en vogue, faute de temps, ne 

pouvaient rédiger eux-mêmes leurs écritures ; ils char-

geaient de leurs factums ou de leurs résumés de cause de 

jeunes avocats pleins de mérite, tels que Falconnet et le 

poète Andrieux lui-même, qui à l'exemple de Boileau fut 

enlevé par le culte des muses au culte plus lucratif de 

Thémis. 

11 était indispensable à ces jeunes gens de prendre quel-

ques notes sur les brillantes improvisations de leurs maî-

tres, pour les reproduire en un style plus élégant, plus aca-

démique, et surtout plus correct. 

C'était dans le local actuel de la chambre civile de la 

Cour de cassation que se tenaient les grandes audiences. 

Les jeunes avocats, les stagiaires, jaloux de profiter des 

lésons d'éloquence ou de dialectique que leur donnaient 

les aigles de leur ordre, étaient obligés de faire queue 
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ÉTRANGER. 

- Nous lisons l'anecdote suivante dans le Courrier des 

Etats-Unis. Le journal américain déclare qu'il garantit 

l'authenticité de son récit : 

U y a six ans, deux gentlemen du Massachussetts eu-

rent une querelle qui se termina par un cartel en bonne 

et due forme adressé à M. A... par M. B.;. Celui-ci était 

marié, et celui-là garçon; aussi M. B... répliqua-t-il à 

son provocateur qu'il ne se battrait pas, parce que leur 

position sociale n'était pas égale. M. A... ne dit mot, mais 

bientôt après il envoya à M. B... un nouveau cartel 

accompagné de son contrat de mariage. « La parfie 

n'est pas encore égale, s'écria M. B..., car j'ai un en-

fant, et vous n'en avez pas. » Nouveau délai, à la suite 

duquel M. A... fit une troisième édition de son cartel, 

accompagné cette fois de l'extrait de naissance d'un en-

fant. « J'en ai deux, répondit M. B.... » Bref, chaque 

année M. A. . est venu frapper à la porte de son adver-

saire avec un nouvel enfant, mais toujours il a trouvé un 

nouveau-né chez M. B.... Nos deux pères poursuivent 

ainsi avec ardeur ce duel à la paternité dans lequel leurs 

femmes leur servent de seconds avec un admirable dé-

voûment. U en sont déjà à 6 contre 7.» 

— On écrit de Barcelone, le 26 septembre : 

< Vous vous rappelez, sans doute, que dans une de mes 

lettres je vous avais dit qu'un des voleurs qui avaient volé 

la diligence de Barcelone à Saragosse, au moment d'être 

conduit au lieu du supplice, avait demandé à faire des ré-

vélations, et qu'à la suite de ces révélations une quaran-

taine de personnes avaient été arrêtées comme faisant 

partie d'une association de malfaiteurs. Le capitaine-gé-

néral de Catalogne, qui poursuit avec beaucoup dezèleles 

voleurs et les joueurs de profession, avait renvoyé les 

personnes arrêtées devant une commission militaire. 

Treize viennent d'être cosdamnéesà être fusillées; demain 

l'exécution de ces bandits aura lieu sur le glacis de la ci-

tadelle. On ne sait pas encore quel sera le sort des autres 

détenus. 

» Depuis deux jours i> n'est question en ville que de la 

disparition du jeune Fontanillas, fils d'un riche négociant, 

de] Barcelone, qui , à ce qu'il paraît, a été enlevé et 

transporté dans les montagnes. M. Fontanillas a reçu 

aujourd'hui une lettre de son fils, qui lui dit que s'il ne 

dépose pas dans un lieu qu'on lui désigne la somme de 

100,000 piastres en or (525,000 fr.), il sera assassiné. 

Comme vous le voyez, l'arrestation et l'exécution de 

quelques bandits ne servept à rien dans ce pays où l'on 

voit reparaître sur plusieurs points des bandes de malfai-

teurs. Si l'autorité ne prend des mesures sévères, il est à 

craindre que ces bandes ne grossissent cet hiver et ne 

forment un noyau pour entreprendre, comme du temps de 

L'art de la sténographie, pratiqué en Angleterre depuis 

plus d'un siècle pour reproduire in extenso, ou dans une 

analyse fidèle, les débats judiciaires, aurait eu peu d'uti-

lité sous l'ancien Parlement, du moins pour les affaires 

criminelles. 

Les audiences de la Tournelle étaient essentiellement 

secrètes, ou si des spectateurs privilégiés étaient admis à 

l'interrogatoire des accusés, à leur confrontation avec les 

témoins, ou au récolement de ceux-ci, c'était par une 

faveur toute spéciale. Il se trouvait cependant des 

êtres assez endurcis pour ne pas craindre d'assister, 

sans y être obligés par un pénible devoir, aux affreu-

ses tortures de la question ordinaire et extraordinaire. 

On assure que de belles dames elles-mêmes recher-

chaient de pareilles émotions. Nous serions tentés de le 

croire, d'après le dialogue des Plaideurs de Racine, entre 

le juge Dandin et Isabelle. 

Les audiences de police correctionnelle, si l'on peut ap-

peler ainsi la courte apparition devant le lieutenant de po-

lice ou ses délégués, des filous, des prostituées et des 

mendians ou vagabonds qui étaient envoyés, après un 

court interrogatoire, à Bicêtre ou à la Salpêtrtère, n'étaient 

pas toujours tenues à huis clos. De grands personnages, 

des abbés, des douairières, pouvaient dans une espèce de 

tribune masquée par un rideau vert entendre les révéla-

tions les plus scandaleuses. Cette même juridiction faisait 

enfermer à Saint-Lazare des fils de famille joueurs ou dé-

bauchés; les femmes mariées, sur la dénonciation de leurs 

maris, quand ils étaient bien en cour; les jeunes filles, 

sur la plainte de leurs pères et mères, étaient envoyées 

sans jugement aux Ursulines ou auxFilles repenties. 

Pigault-Lebrun, dans un de ses romans, Mon oncle 

Thomas, si je ne me trompe, a décrit en détail une de ces 

séances de police, et son récit n'était pas tout à fait d'in-

vention. M. Jullienne, avocat delà préfecture de police, 

lui avait communiqué les procès-verbaux. 

U en était autrement en matière civile : mais la publicité 

n'y était pas sans restriction, si ce n'est au Châtelet, dont 

les audiences, à raison du défaut d'espace, étaient fort 

peu suivies. Le parc civil, présidé par le lieutenant-civil 

ou un de ses substituts, prenant le titre de lieutenant du 

parc civil, siégeait dans les diverses salles où l'auteur de 

cet article se rappelle fort bien avoir vu, après le 18 

fructidor, les commissions militaires chargées de juger 

sommairement les émigrés qui étaient rentrés en France. 

Les Conseils de guerre et le Conseil de révision y tenaient 

leurs séances avant d'être transférés à l'hôtel de Toulouse, 

rue du Cherche-Midi. 

Le Palais-de-Justice était réservé tout entier au Parle-

ment, dont le premier président occupait l'hôtel recons-

truit depuis peu pour la Préfecture de police. 

On comptait à la grand'chambre un premier prési-

dent, messire d'Àligre ; neuf présidens à mortier ; l'arche-

vêque de Bouen et l'archevêque de Paris, conseillers 

d'honneur nés ; plusieurs autres conseillers d'honneur; 

trente-sept conseillers, et une multitude de présidens ou 

conseillers honoraires. 

Le parquet des gens du roi se composait du procureur-

général, de quatre avocats-généraux, et de quinze substi-

tuts. Le greffier en chef civil avait le titre de conseiller du 

roi et protonotaire de S. M. 

Outre la grand'chambre, il y avait trois chambres des 

enquêtes, une chambre des requêtes, et la chambre de la 

marée. La Tournelle, ou chambre criminelle, était desser-

vie par roulement. 

La Chambre des comptes, la Cour des aides, la Cour 

des monnaies, exerçaient des juridictions à part. 

Les affaires importantes étaient mises en rapport par 

sentence d'appointement à mettre, et les avocats n'avaient 

plus à présenter que de courtes observations. 

Les audiences de sept heures réservées, aux jugemens 

par défaut et aux causes sommaires ou provisoires, se te-

naient à huis-clos. Les Rimbcrt, les Popelin, et autres, 

que par cette raison l'on appelait Sept-Heuriers, y jouaient 

un grand rôle avant la révolution. M. Rimbcrt, mort con-

seiller à la cour impériale vers 1804, disait que les procu-

reurs au Parlement lui devaient plus de cent mille écus 

pour des causes plaidées par lui, et dont il n'avait jamais 

reçu les honoraires. 

^ C'est aux audiences de la grand'chambre, plus fréquen-

tées peut-être par les gens du monde,' quo le ministère 

du sténographe eût été nécessaire. Les Gerbier, les Target, 

les Lenormant', les Hardoin improvisaient leurs plaidoiries 

qui ont été entièrement perdues pour la postérité. 

(1) Le doyen de la sténographie nous communique quelques 
ragmons empruntés aux Soutien»™ qu'il se propose de pu-

blier un jour. Ce sera là un cadre intéressant dans lequel 
pourront se placer des détails intimes et curieux sur les dé-
bats qui depuis plus de trente ans se sont agités devant le Par-
lement et devant les Tribunaux. 

avant six heures du matin à la grille de la Cour de Har-

lay. Les portes leur étaient ouvertes -pour l'audience de 

neuf heures; et lorsque la grand'chambre ouvrait son au-

dience à onze heures, les derniers arrivés d'entre eux se 

voyaient contraints à s'asseoir sur les degrés au pied de la 

Cour, composée du premier président, des présidens à 

mortier, des conseillers de grand'chambre et des conseil-

lers-clercs. Le public proprement dit n'avait presque point 

d'accès dans cette enceinte, qu'aujourd'hui encore, malgré 

le nombre restreint des membres qui composent la Cour, 

nous trouvons trop étroite. 

La salle d'audience n'avait pas à beaucoup près la forme 

qu'on lui a donnée après la révolution de 1789. Elle était, 

comme celle des assises de Rouen , ornée de voussures 

lambrissées, et que couvraient des peintures et des doru-

res. Le couloir qui conduit à la chambre des requêtes de 

la Cour de cassation , l'ancienne salle de Saint-Louis , 

peut donner quelque idée de ce genre de décorations go-

thiques. Les parties en cause étaient admises dans des tri-

bunes grillées appelées lanternes (1) , et placées l'une à 

côté des fenêtres , l'autre près de la porte de la chambre 

du conseil. Lorsque les causes avaient fait un grand éclat, 

des personnages éminens, tels que l'empereur Joseph H, 

le comte du Nord (depuis Paul Ier), le roi de Danemarck, 

le prince de Conti, et son fils le comte de La Marche, bri-

guaient la faveur de venir entendre les plaidoiries , et de-
tout voir sans être vus. 

Les discours solennels de rentrée qui suivaient la 

messe rouge célébrée annuellement dans la grand' salle 

étaient prononcés par l'un des membres du parquet, en 

présence des avocats et des procureurs. 

Le Barreau était nécessairement exclu de ces séances 

solennelles dites lits dejustiçe, présidées par le roi en 

personne, mais le plus souvent par ses commissaires. 

Une ancienne gravure représente le lit de justice tenu 

dans cette même salle par Louis XIII et par la régente 

Marie de Médicis, qui venait proclamer la majorité du 

roi son fils, entrant alors dans sa quatorzième année. Les 

places des princes du sang et des pairs du royaume et de 

tous les membres de la Cour y sont indiquées. Le roi et la 

reine occupaient l'angle gauche ; la maréchale d'Ancre 

avaitson tabouretprèsde la petite porte par laquelle entreat 

aujourd'hui les avocatset leurs cliens, non loin de l'escalier 

qui communique avec la Conciergerie. C'est par ce même 

escalier que, trois ans après Eléonore Galigaï, lamaréchale 

d'Ancre, dut passer pour être interrogée sur la sellette par 

une commission. C'est aussi par cet escalier que la reine 

Marie-Antoinette, les Girondins, madame Elisabeth, Ma-

lesherbes, et enfin Bobespierre , et le farouche Fouqu
:
ier 

Tinville lui-même, ont été amenés devant le Tribun?^ ré-
volutionnaire. 

On chercherait vainement dans les journaux du temps 

des renseignemens sur ce qui se p assaità ces lits de jus-

tice ainsi nommés par corruption d'élite justice (electa jus-

tifia). On serait tenté de croire que le gouvernement lni-

même était assez mal informé des délibérations inté-

rieures lorsque le garde-des-sceaux et les autres commis-

saires et les gens du roi s'étaient retirés. 

Ainsi, pour savoir ce qui s'était fait au Palais-de-Justice 

dans une de ces grandes réunions, le 10 décembre 1774, 

après la suppression des cours souveraines établies par lé 

chancelier Maupeou, et lorsque les Parlemens rappelés par 

Louis XVI se plaignaient de n'être pas réintégrés dans la 

plénitude de leurs droits, le lieutenant de police, M. de 

Sartines, fut obligé de s'adresser à un homme de lettres, à 

Beaumarchais. U est probable que le ministre de la mai-

son du roi, ou de l'intérieur, ou le contrôleur-général des, 

finances, avaient aussi, de leur côté, des émissaires. 

On lit dans la correspondance de Beaumarchais , trop 

peu connue aujourd'hui , tomes VI et VII de ses Œuvres 

complètes publiées en 1809, ce passage curieux d'une let-

tre adressée par lui à M. de Sartines, le 11 décembre 1774 
lendemain de la solennité : 

« Je vois qu'en général on est étonné , affligé et même 

effrayé de l'avis que Monsieur (2) a ouvert au Palais con-

tenant l'obéissance implicite la plus servile et la plus silen-

cieuse aux édits, sans qu'il y ait lieu, selon lui, de délibé-

rer même sur ces édils, quoique les édits en laissent la» 
liberté. 

» Mais l'affliction générale porte moins sur l'avis en 

lui-même, nue sur l'inquiétude de savoir si cet avis tran-

chant vient de Monsieur ou des ministres ; ou, ce qui se-

rait plus affligeant encore, du roi lui-même , qui jusqu'à 

présent s est lait connaître par tant de bienfaisance et de 
bonté. 

« L'avis de M. le duc d'Orléans (3) a, dit-on, été mou, 
inutile, et comme nul, 

» Celui qui a prévalu, motivé fortement, plein de res-

pect pour le roi, d'amour pour le bien public, fort sage 

et tendant à la paix, à la conciliation des esprits, a fait 

d autant plus de plaisir qu'il a été ouvert par le prince de 

Conti, dont beaucoup de gens affectaient de. craindre la 

chaleur, la franchise et la fermeté gauloises. 

(1) C'est en souvenir de cette ancienne dénomination quo loin 
appelle encore lanternes les deux petites tribunes découvertes a» 
la première chambre de la Cour royale. 

(2) Le comte de l>rovence,depuis J ouis XVT1I, qui, tors du 
lit de justice de 1786, et surtout à l'assemblée des uolabfcs, 
montrait une tendance plus libérale. 

(3) Le duc Louis Philippe, père doLouis Philippe-Joseph, et 
aieul du Hoi actuel des français, qui n'avait alors qu'un an 
et portait le titre de duc de Valois. 
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»Fn mon particulier je suis fort aise que l'affaire se traite 

devant les princes frères du roi. 

» L'archevêque a été hué en entrant et en sortant du 

Palais; je n'en suis par surpris : il court des bruits de 

refus d'absolution, de sacremens, qui semblent dévoiler 

l'intention de fomenter de nouveaux troubles; mais le Par-

lement est résolu de ne donner dans aucun de ces pièges, 

et de toujours recourir au roi pour savoir ses volontés à 

chaque nouvelle qu'il recevra d'une hostilité ecclésiasti-

que ou jésuitique. 

_ » Toutes ces choses montrent une fermentation exces-

sive et dangereuse dans le corps du clergé, relativement 

à la besogne actuelle. » 

Dans une autre lettre aux mêmes conjonetnres, Beaumar-

chais disait . « Les églisiers (c'est à dire les dévots) vont 

partout rageant et criant qu'il n'y a plus en France qu'un 

Parlement, et point de roi Au vrai, les gens qui 

étaient le plus opposés au retour du Parlement sont au-

jourd'hui ceux qui crient le plus fort contre vos édits.... 

« Les prêtres disent que le roi est un impie que Dieu 

punira, et vous autres (les ministres) des ministres qu'on 

le force bientôt de chasser. » 

Puis, apparemment pour réclamer le prix de ses bons 

conseils, Beaumarchais touche quelques mots de sa fa-

meuse affaire, qui n'était pas encore terminée : « J'espère, 

ajoute-t-il, que vous n'avez pas envie que je reste le 

blâmé de ce vilain Parlement que vous venez d'enterrer 

sous les décombres de son déshonneur? » 

On préludait ainsi à l'agitation qui a amené le dernier 

lit de justice de 1786. Les personnes qui ont le triste avan-

tage de compter un peu plus de soixante ans peuvent se 

rappeler le déploiement inusité de forces militai-

res qui eut lieu dans cette circonstance. On ne connais-

sait guère dans Paris d'autres uniformes que ceux des 

gardes-françaises, des Suisses, du guet à pied et à cheval, 

des gardes de la prévôté de l'hôtel faisant le service de gen-

darmerie au palais: on fut donc étonné, un beau jour, de 

voir la place Dauphine, le Pont-Neuf, et la place de la 

Barillerie, occupés par un ou deux régimens de ligne. 

La grande façade du Palais et la grande salle des Pas-

Perdus venaient d'être restaurées à peu près telles qu'on 

les voit à présent : c'était en quelque sorte l'inauguration 

de ce monument rajeuni, mais une inauguration faite sous 

les plus fâcheux auspices. Les princes, à leur arrivée, rece-

vaient un accueil proportionne à leur opinion présumée ; 

le comte de Provence, le duc d'Orléans, qui n était plus 

celui de 1774, le prince de Conti, étaient applaudis; le 

comte d'Artois fut reçu avec tant de froideur, que lorsqu'il 

sortit pour retourner à son palais du Temple, les gardes, 

pour traverser la foule, se crurent obligés de mettre le 

sabre à la main, et un poste de la prévôté de l'hôtel mit 

la baïonnette au bout du fusil; on prétendait qu'il y avait 

un complot pour lancer des pierres dans le carrosse du 

jeune prince : mais il n'en fut rien. 

Les ducs et les pairs excitaient beaucoup l'attention d'u-

ne double haie de curieux par leur costume pittoresque, 

le chapeau retroussé à la Henri IV et couvert de plumes 

blanches, leur manteau ducal orné de la plaque du Saint-

Esprit, leurs jabots et manchettes de dentelles, et leur épée 

suspendue à une écharpe blanche en bandoulière. La gé-

nération d'alors, surtout dans la capitale, était peu accou-

tumée à ces magnifiques costumes que l'on ne voyait guère 

qu'à Versailles à la procession des chevaliers du Saint-Es-

prit et des grands-cordons de Saint-Louis. Tel l'ut aussi 

le costume des députés de la noblesse aux Etals-Généraux, 

mais qui ne servit que deux fois, à la séance d'ouverture, 

et à celle du 23 juin. 

M. de Juigné, archevêque de Paris et membre né du 

Parlement, comme duc de Saint-Cloud, fut hué comme 

il l'avait été huit années auparavant ; le président de La-

moignon fnt outrageusement sifflé, et le lendemain, la 

populace promena dans les rues un mannequin alfublé 

d'une robe noire et d'un bonnet carré, que l'on finit par 

livrer aux flammes. Toute la faveur populaire était réser-

vée au conseiller Duval d'Espréménil, connu comme un 

des meneurs les plus hardis de l'opposition parlementaire. 

Il fut salué des plus vives acclamations au bas du grand 

escalier, par les mêmes hommes peut-être qui, sept ans 

après, le voyaient avec joie monter en charrette à la même 

place pour aller au supplice. 

Tout le monde sait qu'après les délibérations prises à 

l'issue de cette séance, le Parlement fut momentanément 

exilé à Troyes. La résistance passive des avocats et des 

procureurs euxrmêmes fut plus énergique et plus com-

plète qu'elle ne l'avait été en 1770. Personne ne voulut 

aller plaider dans la petite ville où se trouvait relégué le 

premier parlement du royaume. Les procureurs ne vou-

laient pas même substituer les avocats plaidans. Les af-

faires furent instruites et jugées sur simples requêtes. 

Il en résulte une lacune très remarquable dans la Gazette 

des Tribunaux du temps, car il en existait une alors. M. 

Thiéry, le jeune avocat qui a rédigé, et j'ai quelque raison 

de le croire, beaucoup embelli les Mémoires de Latude, 

était un des collaborateurs de ce reeneil périodique, et 

dans son Almanach du voyageur à Parisj pour l'année 

1784, il a eu soin de dire que la Gazette des Tribunaux 

est au nombre des feuilles que l'on peut lire à Paris chez 

les gazetiers du quai des Augustins et des Charniers des 

Innocens, chez les suisses du Palais-Boyal et des Tuile-

ries, et dans la plus grande partie des cafés. Un commis-

greffiier nommé Breton ou Lebreton en était le principal 

rédacteur, et un peu après 1789, feu M. Darmaing , 

père d'Acbille Darmaing, le fondateur de la Gazette ac-

tuelle, en était aussi un des principaux rédacteurs. Il va 

sans dire que cette publication, de format in-4°, et qui ne 

paraissait qu'une ou deux fois par mois, ne renfermait 

qu'une relation fort succincte des procès célèbres. On y 

indiquait seulement la solution donnée aux questions de 

droit les plus graves. Les procès qui tenaient de près ou 

de loin à la politique çn étaient soigneusement exclus ; et 

quant aux affaires criminelles, on y donnait seulement le 

texte fort laconique des arrêts, portant que pour les cas 

résultant du procès, tel individu était condamné à être 

pendu, rompu vif OU brûlé vif en place de Grève on à la 

Croix-du-Trahoir (à l'extrémité de la rue de l'Arbre-Sec), 

ou sur l'une des places publiques attenant aux barrières 
d'Enferou du Trône. 

Une des exécutions les plus remarquables eut lieu en 

1788: c'est celle d'un prêtre nommé Paschal,qui, ayant at-

tiré chez lui un jeune Savoyard, lui coupa la gorge aliu 

de l'empêcher de dénoncer un autre crime. Découvert, 

malgré ces atroces précautions, Paschal fut condamné 

par sentence du Châtelet, confirmée en la Cour du Parle-

ment, à être rompu. Avant l'exécution, il fut dégradé du 

sacerdoce dans la grande salle du Châtelet. On le fit mon-

ter ensuite dans un tombereau pour aller faire amende 

honorableau parvis Notre-Dame, et de là il fut conduit à 

la place de Grève. Après avoir subi le supplice de la 

roue, il fut consumé dans un brasier, et ses cendres fu-
rent jetées au vent. 

A défaut d'une feuille judiciaire pour conserver dans 

tous leurs détails le récit des causes mémorables qui ont 

précédé la révolution, il faut faire les recherches les plus 

patientes dans les collections conservées par quelques ama-

teurs. C'est dans ces divers écrits que nous puiserons des 

documens pour nos autres articles lorsque nous parlerons 

de procès auxquels nous n'aurons pas assisté nous-mê-

mes, ou comme simples curieux, ou la plume à la main 

comme sténographe.. Nous croyons que cette excursion 

rétrospective vers le passé nous fournira plus d'un détail 

curieux sur la physionomie des grands débats parlemen-

taires ou judiciaires dans lesquels la sténographie ne re-

produisait pas alors tout ce qu'elle entendait. 
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NOUVELLES DU MATIN. 

Paris, 4 octobre. 

Par ordonnance du Roi, en date du 23 septembre, 

sont élevés à la dignité de Pair de France 

, M. le lieutenant-général Fabvier. 

M. Jard-Painvillier, Conseiller-maître à la Cour des 
comptes. 

M. Laurens Humblot, ancien député. 

M. Legagneur, premier président à la Cour royale de 

Toulouse. 

M. Mesnard, Conseiller à la Cour de cassation. 

M. Paulze-dTvoy, ancien préfet. 

M. le baron Bcederer, ancien préfet. 

M. Rousselin, premier président à la Conr royale de 

Caen. 

B0URGES.-PUBL1CITÉ rw"rTl t i 
tion, 8, à Bourges , correspondant de la Société généraT

1
^

9
" 

Annonces, se charge des avis de toutes sortes à l'aire \ 
dans tous les journaux affermés par la Société, au nièm"Sere1, 

qu'à Paris. e P r
'X 

REIMS -PUBLICITÉ SCS \H 
Reims, correspondant de la Société générale des Annonces' ^ 
charge des avis de toutes sortes à faire insérer dans toi ' i

Se 

journaux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à p» • 

CBHO^S SUR MARIXE. -PUBLICITÉ "ANS^';^Ï
X M. EL1ASSE, place do l'Hôtel-de-Ville, à Cliâlons-sur-J[

ar 
correspondant de la Société générale des Annonces , se ch ' 

des avis de toutes sortes à insérer dans tous les, journaux aff^8 

més par la Société, au même prix qu'à Paris. * er" 

ORLÉANS.- Pr BLIC1TÉ T^^m^^Zn 
à Orléans , correspondant de la Société générale des Annon 
se charge des avis de toutes sortes à faire insérer dans tou T' 

journaux affermés par la Société , au même prix qu'à p
ar

jg 

SPECTACLES DU 4 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Virginie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ITALIENS. — I Puritani. 

VAUDEVILLE. — Le Frère de Piron, l'Homme blasé. 

VARIÉTÉS.— Michel Perrin, la Samaritaine , Mme Panache 
GYMNASE. —Entre l'arbre etl'écorce, les Couleurs de Marguerit 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 25,000 adresses, les Bairr 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. ' s ' 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 

FOLIES. — Gig-Gig, Paris à la Campagne, le Cirque. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Dimanche d'une Grisette. 
DIORAMA. — (Bue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc-

SOCIETE GENERALE DES ANNONCES, 
JPieœe iie Ma Bourse, m. 8. 

AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE. 
lia Société générale des Annonces a constitué, 

à la date du 1 er août, à l'état tl'OFFICES 

fBAUX, les deux Offices de Publicité existant à 

Paris, l'un rue Montmartre, n. 169 Cgéré par 

M. MSOtJMEUf), l'autrefrue de la Jussieiine, f & 

Cgéré par MM. MEims et€J.~ lia Société 

dispose donc, dès ajprésent, de six OFFICES 

CENTRAUX, savoir : 1° place du Louvre, n. 

maison Migot et Mépimog)^ $ rue Vf vienne , 

n. 36 (maison JPanis et nouchon); 3° rue de la 

Hucliette, n. 35 (maison Charrinet Martin) $ 

4° rue du Bouioy, n» 93 (maison JFauehey et 

JVtfM); 5° rue Montmartre, 169 (maison Bm§-

reg)% 6° rue de la Jussiciuic, n. l.S (maison De* 
fos et €% 

Elle a enl outre, répartis danspes 48 quartiers 

de Paris, tteuœ cent seize Bureaux d'insertion 

chargés de recevoir les Annonces. 
Médaille à l'Exposition de 1844. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour mise en 

couleur sans frottage, de RAPHANEL. U y 

a du rouge, du jaune, couleurs noyer et 

transparente, pour parquets M ra-reaux, 

vert et noir, etc., pour boiseries et ferrures. 

Prix : 3 fr, le kilogr. Toute personne peut 

l'employer. — On se chirge de la mise en 

Icouleur garantie, * 75 centimes le mètre. 

M. niv«-Nt- ««rrj , », à Parii. 

Avis divers. 

A louer, graude PROPRIETE , consistant en 
maison et jardin planté de beaux arbres , 
située à Paris, grande rue de Chaillol, 107, 
et rue des Vignes, 4, formant l'encoignure 
des Deux-Rues. 

Cette propriété, d'une superficie d'environ 
3,4oo mètres n'est séparée de l'avenue des 
Champs-Elysées que par des maisons et jar-
dins d'une largeur d'environ 20 mètres. 

Le bail courant expire au i" avril 1816. 
S'adresser à M« Thifaine-Desauneaux, no-

taire à Paris, rue Ménars, 8. 

SIROP aVECORCES B'ORAJiÇES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
ïl est prescrit avec succès dans les alfeclioM 
nerveuses de l'estomac et des intestins | il 
«zcite l'appétit, rétablit la digestion, jftiérit 
Ja gastrite, détruit la constipatlun, LUOIE, 

ph.r. Neu™.des-l'eùts-Cliajnps.26.à Paris, 
lie l1a.coa.3f. S 'adresser dlrectamani. 

Sociétés commerciales*. 

D'un acte de société passé devant Me Cou-
sin et son collègue, notaires à Paris, le 22 
septembre 1845, enregistré ; 

Entre M. Louis-Eugène nE LAUNAY, avo-
cat, demeurant à Paris , rue de la Boule-
Rouge, 3; 

Et M. Charles-Adolphe BERTIN , entrepre-
neur de charpente, demeurant à Paris, quai 

de Jemmapes, 22, 
A été extrait ce qui suit : 
I! est formé entre MM. de Launay et Rer-

tin une société en nom colleclif pour quinze 
années, qui ont commencé le 7 septembre 

»845. 
Cette société aura pour objet 1 exploitation 

d'un terrain qu'ils se proposent d'acquérir 
rue ftambuleau, 22, à Paris, et les construc-
tions qu'ils doivent y élever; elle aura aussi 

pour objet toutes opérations de construc-
tions, d'achat et de revenle de terrains, ainsi 
que l'exploitation de forêts et le commerce 
de bois de toute nature et autres. 

La raison sociale sera DE LAUNAY et BER-

TIN. 
Le siège de la sooiélé sera à Pans, rue 

Ilicher, 26. 
La signature sociale appartiendra aux 

deux associés, qui ne pourront en faire usage 

que pour ce qui intéressera la société ; en 
conséquence, chacun d'eux pourra engager 
la société par mandats, billets , lettres de 
change, endossemens , traités, marchés ou 
autres ; chacun d'eux pourra acquérir tous 
immeubles par contrats amiables et adjudi-
cations. 

Pour extrait. COUSIN. (4974) 

Il appert d'un acte sous seings privés du 20 

septembre 1845, enregistré, que la société 
formée entre MM. Jean-François BERTRAND, 
peintre, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Pelits-Champs , 15; et M. Auguste-Adolphe 
BILLOT, botiier, pour l'exploitation d'un fonds 
de bolterie, sis rue Marie-Stuart, où demeu-
re ce dernier, est dissoute, et que M. Rillot 
devra acquitter toutes dettes qui auraient été 
contractées au nom de la société. La liquida-
tion sera faite par lesdits sieurs, 

Pour extrait : BEAUI.IEU. (4977) 

D'un acte sous signatures privées fait dou 
ble à Paris, le 28 septembre 1845, enregistré 
le i"' octobre suivant, fol. 28 r., c. 4, par 
Leverdier, qui a reçu 7 fr. 70 cent., dixième 
compris ; 

Entre : 
M. Edouard-Jacques VIALI , propriétaire, 

demeurant à Paris, rue des Bons-Kufans, 10 

d'une part ; 
Et M. Gabriel-Stanislas-Florent IIUICNIER, 

graveur sur acier et fabricant de médailles, 
demeurant à Paris, rue des Vertus, 20, d'au-
tre part; 

Il résulte qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom col leclif pou r six 
années, qui commenceront le l« octobre pro-
chain et finiront le \" octobre 1851. pour 
l'exploitation d'un brevet qui a été délivre à 
M. Buignler, le 3 juin dernier, par M. le mi-
nistre du commerce et de l'agriculture, pour 
une durée de quinze ans, et qui a pour objet 
la composition en plusieurs métaux de mé-
dailles de religion ; 

Que le siège de la société sera à Paris, rue 
des Vertus, 20; 

Que la raison sociale sera VIALI et <:■ ; 
Que la signature sociale appartiendra à cha-

cun des associés, et qu'il ne pourra en faire 
usage (pie pour les affaires de la société ; 

Que l'apport de M. Viali est de 20,000 fr. 

(■SJilM'I'S I 

Que celui de M. Buignier se compose do 
la propriéle du brevet ci-dessus mentionné 

et du matériel qu'il peul avoir! ; 

Que tous pouvoirs sont donnés à Maricot, 
demeurant a Paris, rue des Saint-Pères, i ter, 
pour faire enregistrer et publier ledit acte de 
société. 

Pour extrait '. MARICOT . (4976) 

Suivant acte passé devant M* Fould et son 
collègue, notaires à Paris, le 12 septembre 
1845, enregistre, 

M. le baron James DE ROTHSCHILD, ban-
quier, demeurant à Paris, rueLaffitte, 15; 

M, François TOUCHARD, administrateur des 
Messageries royales, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 52; 

M. Adolphe D'EICIITIIAL, banquier, de-
meurantà Paris, rue Basse-du-Rempart, 30; 

M. Auguste THURNEYSSEN, banquier, de-
meurant à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
n» 22; 

M. Marc-fiédéon DES-ARTS, banquier, de-
meurant à Paris, rue Laflîtte, 31; 

M. François-Eléonore AUREAU, banquier, 
demeurant à Paris, rue Lepelletier, 19; 

Et M. Jacques-Gérard-Francis LEFEBVRE, 
banquier, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 60; 

TousassislésdeM. Emile PEREIRE, direc-
teur de la société anonyme du chemin de fer 
de Paris à Saint-Germain, demeurant à Paris, 
rue Saint-Lazare, 120; 

Ayant agi en qualité de membres du con-
seil d'administration de la société anonyme 
du chemin de fer de Paris à Saint-Germain, 
constituée suivant acte passé devant M« Fould 
et son collègue, notaires à Paris, te 2 novem-
bre 1835, enregistré, approuvé par ordon-
nance royale, en date du 4 du même mois. 

En conformité des modifications aux sta-
tuls de la société susénoncée, votées par l'as-
semblée générale des actionnaires de ladite 
société, suivant une délibération prise le 1 er 

mars 1845, en vertu des pouvoirs qui leur 
ont été donnés par ladite délibération, dont 
un extrait est demeuré annexé à l'acte modi-
ficatif dont est extrait, après que dessus men-
tion de son annexe a été faite par lesdits no-
taires. 

Voulant se conformer aux observations du 
gouvernement, 

Ont déclaré arrêter de la manière suivante 
la rédaction définitive des dispositions relati-
ves A l'augmenlalion du fonds social, ainsi 
que la nouvelle rédaction de l'article 30 des 
statuts. 

Le capital de ladite seciété anonyme du 
chemin de fer de Paris à Saint-Germain, qni 
était fixé i six millions de francs, par l'acte 
susénonoé du 3 novembre 1835, est porté a 
neuf millions de francs. 

Il sera créé à cet effet six mille actions 
nouvelles de 500 fr. chacune, numérotées de 
12,001 à 18,000^ pour faire suile à celles qui 
ont été primitivement émises, et avoir les 
mêmes droits. Le montant de chaque action 
sera pavé par quart, aux époques suivantes : 

Dn quarl au commencement de L'émission; 
On quart le 20 décembre 1845; 
Un quart le 20 mars tsiil; 
Un quart le 20 juin 1846; 
L'art. 30 des slaluts sera ainsi conçu ; 
L'assemblée générale sera présidée par le 

président du conseil d'administration, qui 
désignera le secrétaire; les deux plus forts 

actionnaires seront scrutateurs. 
Les délibérations de l'assemblée générale 

seront inscrites sur un livre spécial, et se-
ront signées par les membres du bureau. 

D'un extrait des délibérations prises par 
l'assemblée générale des actionnaires de la 
société anonyme du chemin de fer de Paris à 
Saint-Germain, à la date du i" mars 1845, 
enregistré. 

11 appert que l'assemblée a décidé à l'una-
nimité que le capital social serait porté à 
neuf millions de francs; qu'il serait créé à 
cet effet six mille actions nouvelles, ainsi 
qu'il est énoncé en l'acte dont extrait précède; 
et que l'art. 30 des statuts serait modifié de 
la manière indiquée au même acte; 
" Et que l'assemblée a donné au 'conseil 
d'administration tous pouvoirs nécessaires à 
cet effet. 

D'une ordonnance royale, en date du 20 
septembre 1845, dont une ampliation a été 
déposée pour minute à M« Fould, par acte 
passé devant son collègue et lui, notaires à 
Paris, le 29 septembre même année, enre-
gistré. 

Il appert que la société anonyme du che-
min de fer de Paris à Saint-Germain a été 
autorisée a porter son fouis social à neuf 
millions de francs, au moyen de la création 
de six-mille actions nouvelles de 500 fr. cha-
cune, lesquelles seraient émises conformé-
ment aux dispositions contenues en l'acte du 
12 septembre 1845, dont extrait précède; 

Et que la modification de l'art. 30 des sta-
luls de ladite société était approuvée telle 
qu'elle était contenue au même acte. 

Pour extrait : -Signe FOULD . (4975) 

Trihmiiil u«- coieainerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 OCTOBRE: 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Un sieur WliltDF.T, anc. libraire, ruo Ma-
z.irme, 5, nomme M, Gaillard juge-commis-
saire, et M. llenrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N" 5508 du gr.); 

. De la dame VÉRO, charcutière, rue Ma-
zagran, I, nomme M. I.ahhé juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saulnicr, 16, 
syndic provisoire (N° 5509 du gr.); 

Du sieur CHORÈL, négociant en soieries, 
rue Neuve-Sainl-Benis, 13, nomme M . Milliei 
juge-commissaire, et M. DefoiX, rue St-La-
zare , 70 , syndic provisoire (X- 5510 du 
g'O; 

I Du sieur RESOUT, tailleur, rue Bourg-
l'Abbé, 5, nomme M. Le Boy juge-commis-
saire, et M. Ilellet, rue Sle-Avoie, 2, syndic 
provisoire (N« 5511 du gr.); 

CONVOCATIONS DR CREANCIERS. 

Sont invités h u rimlrr ait Tribunal d,< 

commerce, de Paris, salin drs assnnbUes des 

faillites, SIM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WERDBT, anc. libraire, rue Ma-

zarine, 5, le 8 octobre à 12 heures (N° 5508 
du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPINET, imprimeur, rue Ber 
gère, 19, le 9 octobre à 2 heures (N» 5370 
du gr.); 

Du sieur DUFRESNE, anc. courtier de com-
merce, rue Grange-aux-Belles, 17, le 9 octo-
bre à 2 heures (N» 5408 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GIRAUD, md de charbons, rue 
Paradis-Poissoaniêre, 36, le 9 octobre à 2 
heures (N° 5274 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer Ô la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement di s 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai d< 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, JilH les créanciers : 

Du sieur ARXOUX, anc. md de nouveautés, 
rue BÉnlcVtlIe, lo, entre les mains de M 
lleurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la 
faillite (N" 5478 du gr.); 

Du sieur BRÈCILLE aîné, anc. commis-
sionnaire en marchandise», rue Feydeau, 14, 
entre les mains de M. Tiphagne,' rue de la 
Boule-Rouge, 20, syndic de la faillite (X" 
5476 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 1,^1 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé h la vèrifi 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement lin Tribunal de commerce de la 
seine, du s septembre 184S, qui déclare nul 
et île nul effel le lugemenl du i ,r octobre 
1144, déclaratif de la faillite du sieur IIUARD, 
épicier, rue de Bussy, 16 (N" 4772 du gr.). 

REDDITION DF. COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MOREAUX, quincaillier, 
rue du Marché-St-IIonoré , 10, sont invités 
à se rendre, le 8 octobre à 9 heures 112, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli ( N° 4588 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 4 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Rousseau, bijoutier en faux, 
rem. à huitaine. — Portier, fab. de sirops, 
clôt. — Moreau, liquoriste-épicier, -id. — 
About, Debart fils et Comp.,id. - Aublé, 
négociant en rubans, id. — Aulas de Cour-
tois, boulanger, id. — Augry, md de den-
telles, id. — Paris aîné, boulanger, conc. — 

SRousselel, boulanger, id. — Osvald, md de 
vins, vérif. — Feburier, md de nouveautés, 
id. 

MIDI : Sarrasiu, commissionnaire, id. — Mé-
tayer, entrep. de menuiserie, synd. 

UNE HEURE l |2 : Lorent, tailleur, clôt. — De-
lorme, fab. de papiers de fantaisie, id. — 
Luce, entrep. de pavage, id..— Weber, 
anc. tripier, conc. — Gros, commission-
naire en marchandises, id. — Sannier et 
Levy, mds de nouveautés, vérif. 

TROIS HEURES • Mural, entrep. de batimens, 
synd. — Roger, négociant, reddition de 
comptes. 

MépumtioiiM de tL'orpM 
et de BISeiiM. 

Le 2 octobre : Demande en séparation de 
biens par Stéphanie ROMILLY contre Adol-
phe-llippolyte BOURLET , négociant en 
grains, rue Bourbon-Villeneuve, 50, Col-
treau avoué. 

Le 1" octobre : Demande en séparation de 
biens par Jeanne-Clémence DECAILLY con-
tre André DAMBRUX, anc. négociant, rue 
du Sentier, 10, Moullin avoué. 

Le 25 septembre : Jugement qui prononce 
séparation dé biens entre virginie-uianie-
l.ouise-Lazare-Benoile DE LAVAULTel /.a-
charieCROU/.KT, rue de l'Arcade, 1. 

Pour Mi- Glandai, absent, 
* Coiset avoue. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Rtfu un fran* dix Mntimuj 

octobre 1845. LMFUIMERIE DE A. GUYOT, LiiPROtEUR DE L'OHDKE DES AVOCATS, UUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 33. 

Decèg et Iiiliuiuatloiig. 

Du l <r octobre. 

M. Sicot, 74 ans, rue de Chaillol, 77.—Mme 
llonomé, 49 ans, rue de l'onlhieu, 12. — Mme 
Admont, 24 ans rue Vivienne, u. — M Bou-
kotolti, 32 ans, rue X'eiive-des-Peli s-Gh.nnps, 
;I6. — Mlle Gabon, 6(1 ans, rue Bellefond, 26. 
-M. Bernard, si «us, faub, Poissonnière, 
78. — Mlle Menu, 35 ans, rue Chabrol, 44. — 
Mme Forci, 75 ans, rue des Déchargeurs, 2. 
— Mme Malherbe, 43 uns, rue SI-Deni», 390. 
— M. Duhoulet, 71 ans, rue Culture-Sle-Ca-
iherine, 15. — Mme Mosy, fauh. St-Antoiue, 
79. — Mme Lacroix, 74 ans, rue de Seine, 

23. — Mme Richard, 34 ans, rue de l'Obser-

vance, 2. * 

BOURSE DU 3 OCTOBRE. 
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